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Edito
Rio+20

un rendez vous  voué a l’échec

A
pres l’échec du grand rendez-vous dit de la 
"dernière chance",  constaté après le 15éme 
sommet de Copenhague,   sur la convention 
cadre des nations unies pour le changement 
climatique tenu au Danemark en 2009, il 

convenait dès lors pour plusieurs analystes de conclure 
que le sort de notre belle planète ne reposait plus que sur 
la bonté de Dieu,  au regard du manque de réalisme affi-
ché par les décideurs à la tête des grandes  puissances,  
aujourd’hui  qualifiées de " grands  pollueurs"  et respon-
sables  du réchauffement 
de la terre. Ces derniers 
avaient préféré « l’écono-
mie de leur pays à l’écolo-
gie »  ceci en refusant la 
ratification du protocole de 
Kyoto visant à stabiliser la 
température de la planète 
à travers des mesures 
d’atténuation  des gaz à 
effet de serre, principale 
cause d’instabilité du climat 
mondial actuel.  « Depuis 
trois ans, on assiste   à un 
déchainement de la nature 
à travers une succession 
croissante de catastrophes 
naturelles  pour lesquelles, 
les hommes semblent plus 
unis à mobiliser des fonds  
pour soutenir les pays 
victimes de ces tragédies,  
qu’ à trouver  un accord sur 
les risques  visant à en prévenir et  éviter,  l’arrivée  de 
tels  événements ».   Si la nature elle-même semble jouer  
en faveur des écologistes, en leur  donnant suffisamment 
d’arguments  pour interpeler  les décideurs du monde 
sur le risque de voir notre mère planète,  entamer son 
autodestruction , alors elle n’aura pas assez  fait pour 
convaincre nos amis d’en face dit « grands politiciens 
»,  pour qui la seule raison de vivre sur cette terre est 
de veiller  à  la bonne santé financière de leurs pays et 
industries principales facteurs de pollution . 

La crise financière internationale qui secoue plusieurs 
pays  d’Europe et d’Amérique,  a  contribué ces dernières  
années à  baisser  le niveau de donations  au profit  
des ONG et des institutions de conservation de part le 
monde ,  entrainant le disfonctionnement  de plusieurs 

projets de recherche et de défense des droits de 
l’environnement et l’ arrêt  de certains autres.  C’est 
dans ce triste décor, que nous nous tournons vers 
le rendez-vous de juin à  RIO au Brésil, pour  faire le 
bilan des 20 ans du protocole de kyoto arrivé à sa fin. 
Car s’il convient de dire que plusieurs pays on ratifié  
ce protocole , on aura compris qu’il n’aura servi à 
rien, dans la mesure où  les Etats Unis et la Chine , 
pays fortement industrialisés  et principaux pollueurs  
au monde , auront  marqué leurs véto  entrainant    

certains pays signataires,  tels  le 
Canada en décembre dernier, à  
se retirer  dudit protocole et à bien 
d’autres, de comprendre que la 
signature d’un tel accord n’était pas 
contraignante.  A ceci vient s’ajouter 
la faiblesse de certaines institutions 
à mettre en œuvre  les grandes déci-
sions et recommandations internatio-
nales visant à faciliter  l’application 
des multiples conventions, tel est 
le cas  du programme des nations 
unies pour l’environnement (PNUE) 
qui pourrait se voir transformer  en 
organisation mondiale pour l’environ-
nement (OME).  

Alors parlant de bilan,  s’il fallait 
le faire aujourd’hui, sur quel plan 
pourrait-on dire que nous excellons 
le plus, est-ce de notre capacité à 
prévoir les éventuelles  catastrophes  
naturelles que subit la terre ? Sû-
rement pas !  au regard des  effets  

et des dégâts  (matériel et humain)  causés  par 
l’ensemble des catastrophes naturelles survenues  
depuis 2010 lesquelles, d’après les statistiques sur-
passent de loin celles  qu’aura connu la terre depuis 
plus de 10 siècles.  Ou de notre capacité à y faire face 
? La aussi nous répondrons également non ; le trem-
blement de terre de Haïti en 2010, la grande famine 
qui sévit  actuellement dans la corne de l’Afrique et 
en Afrique de l’Est en sont des exemples tristement 
illustrant. Aucune de ces crises n’a été gérées  avec 
succès,  au regard de l’état de précarité et de pau-
vreté  qui persistent dans  ces régions en ce moment.

Raoul SIEMENI

...les hommes semblent 
plus unis à mobiliser 

des fonds  pour soutenir 
les pays victimes de 
ces tragédies,  qu’ à 

trouver  un accord sur 
les risques  visant à 

en prévenir et  éviter,  
l’arrivée  de tels  
événements ».   



La Conférence sur les Ecosystèmes de Forêts 
Denses et Humides d’Afrique Centrale 
(CEFDHAC) et l’Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature(UICN) signent 
une convention de Collaboration

A
près  lecture 
du mot de de 
circonstance 
prononcé par 
le Secrétaire 

Exécutif Adjoint, les deux  
instituions  respectivement 
représentées par L’Ho-
norable ESSOLA ETOA 
Louis Roger, Président du 
Comité de Pilotage Ré-
gional de la CEFDHAC, et 
Léonard USONGO, Chef 
du Programme Cameroun 
de l’UICN ont procédé  
joyeusement à la signa-
ture de la  convention.

Elle  définit et circonscrit le 
cadre formel de collabora-
tion entre la CEFDHAC et 
l’UICN-Bureau du Ca-
meroun pour des inter-

Le Président de la CEFDHAC et le Chef de Programme Cameroun de l'UICN

la Conférence sur les ecosystèmes de fo-
rêts Denses et Humides d’afrique Centrale 
(CefDHaC) et l’union internationale pour la 
Conservation de la nature(uiCn) – bureau 
du Cameroun, ont signé ce 09 février2012 au 
siège du secrétariat exécutif de la CoMifaC, 
une importante convention de collaboration 
pour la facilitation de la CefDHaC. 

présidée par Mr Martin taDouM, secrétaire 
exécutif adjoint de la CoMifaC, la Cérémonie 
s’est déroulée en présence   du facilitateur 
Délégué du partenariat pour les forêts du 
bassin du Congo (pfbC), les représentants 
des institutions partenaires, entre autres la 
GiZ et le programme D’appui à la Conserva-
tion des ecosystèmes du bassin du Congo 
(paCebCo).
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uicn-cefdhacomifac

ventions conjointes relatives à la gestion durable des 
écosystèmes d'Afrique Centrale. Ainsi, la CEFDHAC 
et l’UICN-Bureau du Cameroun s'engagent à coopérer 
étroitement dans les domaines ci-après :
• L’élaboration et la mise en œuvre du plan straté-

gique de la CEFDHAC ;
• Le renforcement des capacités des membres de la 

CEFDHAC;
• Le développement des partenariats entre la CEFD-

HAC et différentes structures concernées par ses 
missions ;

• L'organisation des fora régionaux et la promotion 
des fora nationaux sur les questions liées à la ges-
tion des écosystèmes forestiers ;

• La promotion de la bonne gouvernance et la trans-
parence dans la gestion des ressources forestières, 
fauniques, halieutiques et des nouvelles théma-
tiques émergentes ;

• La mise en œuvre des recommandations des princi-
pales résolutions prises lors des rencontres ;

• Le développement et la mise en œuvre d’une 
stratégie de communication  qui incluse les aspects 
stratégiques liés à la visibilité de la CEFDHAC au 
niveau international.

La CEFDHAC et l'UICN se sont accordés de travailler 
en partenariat pour atteindre les résultats stratégiques 
suivants :
• Une stratégie de communication est développée et 

mise en œuvre
• Le plan stratégique de la CEFDHAC est mis en 

œuvre ;
• Une stratégie de financement durable et de disponi-

bilité pérenne des financement est développée ;
• Les fora sont structurés et fonctionnels,
• Les Réseaux régionaux membres sont redynamisés 

et plus performants,
• Les fora régionaux sont tenus de façon efficiente,
• Quelques initiatives innovantes sont développées et 

partagées ;

• Une meilleure cohérence avec la COMIFAC et les 
partenaires est développée ;

• Les prises de position pertinentes sont effectuées 
sur les thématiques majeures.

A travers cette Convention, la CEFDHAC a désigné 
l'UICN, jusqu’à la tenue du 7ème Forum sous-Régional 
et éventuellement pour la suite, comme Agence de faci-
litation dans l’atteinte de ses objectifs. 

L’acte de signature de cette Convention a suscité de 
la part du  Secrétaire Exécutif de la COMIFAC ainsi 
que  des partenaires présents  un sentiment de sa-
tisfaction. Ils qui  n’ont pas manqué  de réafirmé leur 
disponibilité à continuer de soutenir la CEFDHAC. Ils ont 
tour à tour  encouragé les deux institutions  à travailler 
étroitement et efficacement pour favoriser l’émergence 
d’une CEFDHAC forte, qui mobilise tous les acteurs et 
parties prenantes pour la gestion durable, équitable et 
concertée des écosystèmes du Bassin du Congo.  Des 
conseils ont également été prodigués  aux deux parties 
concernant les actions prioritaires à mener dans l’immé-
diat, notamment l’élaboration du plan d’action straté-
gique de la CEFDHAC, la préparation des documents 
devant conduire à la signature de la Convention entre 
la CEEAC et la CEFDHAC dans le cadre de la mise en 
œuvre du PACEBCo, l’organisation de la réunion prépa-
ratoire du 7ème Forum Sous-régional de la CEFDHAC, 
etc.

Il faut signaler qu’après la signature de la convention, 
le Secrétaire Exécutif de la COMIFAC et le Président 
du Comité de Pilotage Régional de la CEFDHAC ont 
effectué  le même jour , une mission de travail et d’in-
formation à Kinshasa pour rencontrer Son Excellence 
, Mr JOSE E.B. ENDUNDO, Président en Exercice de 
la COMIFAC et de la CEFDHAC, Ministre Congolais de 
L’environnement, Conservation de la nature et Tourisme
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L
a COMIFAC et 
ses partenaires, 
ont largement 
exprimé leurs 
attentes, à l’issue 

de cette rencontre et 
notamment sur la mise en 
œuvre d’une stratégie vi-
sant à passer des paroles 
aux actions concrètes. 
Entre autres, la mobilisa-
tion effective des finan-
cements au bénéfice des 
pays de la COMIFAC, le 
renforcement des capaci-
tés sur le plan national  et 
sous régional, la promo-
tion des activités pilotes 
et l’augmentation de 
l’intérêt de la REDD+ par 
les populations  locales et 
autochtones dans les pays 

du bassin du Congo.
Le discours d’ouverture a 
été jalonné par quelques 
orientations de grandes 
importances formulées 
par les différents respon-
sables présents.
On peut en effet citer, la 
disparition de la biodi-
versité dans le bassin du 
Congo, dont le rythme est 
alarmant et du soutien 
inconditionnelle de l’Union 
Européenne à accompa-
gner les pays du  bassin 
du Congo dans les diffé-
rents programmes visant 
à aboutir à une meilleure 
politique de gouvernance 
forestière, évoquée par 
Raul MATEUS,  repré-
sentant de l’Union Euro-

péenne au Cameroun, 
les questions liées à 
l’engagement politique, le 
renforcement des insti-
tutions, les partenariats, 
considérés comme les 
conditions incontournables 
pour l’atteinte des objec-
tifs du PFBC, a souligné  
l’ambassadeur du Canada 
au Cameroun. Quant 
au directeur exécutif de 
l’OIBT Emmanuel ZE 
MEKA, il s’appesantira 
sur les stratégies visant 
à une meilleure gestion 
forestière et de rappe-
ler  l’engagement de son 
institution à  poursuivre 
le partenariat existant 
avec la COMIFAC autour 
de trois grands projets à 
savoir, la promotion de la 
gestion forestière dans 
le Bassin du Congo d'un 
montant total de plus de 
4 millions de dollars des 
EU qui visent à renforcer 
les capacités nationales 
des pays membres pour 
l'application des critères et 
indicateurs de sa gestion 
durable des forêts, notam-
ment par le renforcement 
des Groupes de Travail 
National sur la gestion du-
rable des forêts et la certi-
fication ; la transformation 
plus poussée des bois 
tropicaux. Dans le souci 

des pays membres du 
Bassin du Congo de trans-
former localement leurs 
ressources forestières ; et 
enfin le renforcement de 
7 institutions de forma-
tion forestière, membres 
du RIFFEAC par l'0IBT, 
grâce à un financement du 
Gouvernement du Japon, 
du Royaume de Belgique 
et de la Suisse.
Le besoin de l’appui des 
partenaires techniques 
et financiers et l’urgence 
y relative, le climat et la 
sécurité alimentaire au 
profit des populations ont 
été souligné, respective-
ment    par le président 
en exercice de la CO-
MIFAC, le Ministre José 
ENDUNDO représenté 
par Mr ILANGA et par  
Madame KOULSOUMI Al-
haji, épouse BOUBACAR,  
Secrétaire d’Etat auprès 
du Ministère des Forêts et 
de la Faune du Cameroun 
représentant au nom de 
son ministre le gouverne-
ment Camerounais.
Les travaux durant ces as-
sises ont tourné autour de 
plusieurs sessions, parmi 
lesquelles la conduite d’un 
bilan/évaluation du PFBC, 
après dix ans de parcours 
; le rôle des secteurs 
privés, longtemps ignorés 

 10 ANS APRES 
SA CREATION LE 
PARTENARIAT POUR 
LES FORETS DU BASSIN  
CONGO (PFBC) 
FAIT SON BILAN SOUS 
FORME DE PROGRES.

organisé avec l’appui de la coopération Ca-
nadienne qui assure la facilitation en exer-
cice du pfbC sous la conduite de Gaston 
Grenier, facilitateur principal et de Cleto 
nDiKuMaGenGe facilitateur délégué, un 
séminaire réunissant  plusieurs partenaires 
et institutions impliqués dans les questions 
de politique forestière , s’est tenu à Douala, 
du 29 février  au 2 mars 2012 . au cœur des 
préoccupations débattues, le bilan des activi-
tés de cette plateforme d’appui à la CoMifaC  
depuis son lancement en 2002, les prépa-
ratifs sur la participation de la CoMifaC au 
sommet de rio+20,   la cruciale probléma-
tique reDD+ dans le bassin du Congo. en 
ce sens, plusieurs recommandations  ont 
été faites sur ces sujets, ainsi que le rôle du 
pfbC basé  sur le dialogue, la concertation, 
l’identification des blocages et autres thèmes 
émergeants.
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par le PFBC, et celui de 
la société civile. Il a été 
recommandé la nécessité 
de l’amélioration du suivi 
et performance  de la faci-
litation du PFBC…
Des thèmes sur la me-
nace de la biodiversité 
et la faune, la recherche 
scientifique pour le déve-
loppement, Rio+20, ont 
été à l’ordre du jour. On 
peut aussi citer l’appel 
aux  gouvernements de la 
sous région de renforcer 
les mesures de lutte anti 
braconnage, plus parti-
culièrement celles contre 
les grands mammifères,   
lancé par l’ambassadeur 
des Etats Unis au Gabon 
Eric D. BENJAMINSON,  
qui organise à cet ef-
fet avec l’appui de son 
gouvernement un atelier 
contre le braconnage des 
éléphants à Libreville du 3 
au 5 avril 2012.
Le dialogue avec la Chine, 
concernant l’intégration de 
ce grand exportateur de 
bois, dans le processus 
Flegt relatif au bois certifié  
et la REDD, à travers ses 
opérateurs, a fait l’objet 
de certaines approches et 
suggestions. Des concer-
tations, dont la continuité 
a été confiée à l’Alle-
magne, qui aura le rôle 

de médiateur, en vue de 
convaincre les chinois.
D’autres groupes de 
travail, ont été désigné 
à l’issue des travaux 
en session autour 
d’un intitulé « les 
marchés de l’in-
formation », 
on peut noter 
le groupe 
"pauvreté et 
développement 
économique local", qui 
stipule la mise en valeur 
des savoirs traditionnels, 
grâce à l’approche filière 
qui touche les produits 
forestiers…..exemple 
le passage du stade 
cueillette à celui de la 
pratique des cultures.
Le groupe aires proté-
gées, a quant à lui insisté 
sur la nécessité de repen-
ser la stratégie, rééva-
luer  les coûts, améliorer 
l’efficacité des ressources 
consacrées présentement 
en vue d’influer  sur les 
stratégies futures. Et en 
reproduire l’expérience 
de TNS, s’il y a des 
opportunités qui s’offrent 
à l’Afrique, un continent 
sous capitalisé en fonds 
fiduciaires. Enfin, l’axe de 
la formation et l’adaptation 
au processus REDD ont 
fait l’objet d’une série de 

recommandations.
En conclusion, les dé-
bats durant ces travaux, 
ont permis de soulever 
certains questionnements, 
lesquels ont abouti à une 
série de recommandation. 
Il s’agit entre autres, de 
la mise en place d’une 
communauté de parte-
naires, qui devra travailler 
sur le vaste programme 
de l’économie  verte MRV, 
ceci va nécessiter l’appui 
de certains organismes à 
savoir le WWF, CIRAD, 
FAO, CEEAC ; ce sont 
des priorités auxquelles 
devra s’atteler le PFBC. 

Le Partenariat de Facili-
tation pour le Bassin du 
Congo, aura à capitaliser 
les études et autres initia-
tives en cours, en vue de 
clarifier le rôle de chacun 
et le niveau ou le type de 
financement.
Enfin, toutes  ces proposi-
tions devront être portées 
en conseil  de ministre, 
par les pays concernés ; 
et des mesures ciblant et 
impliquant les populations 
locales en définissant 
leurs priorités.

Antoine KAMTCHEU

Cette 10éme 
réunion des par-

tenaires du PFBC 
aura également 

servi de cadre pour 
la présentation de la 

dernière édition du guide 
forestier appelé « ETAT 

DES FORETS  édition 2010 
»  aux différents partenaires 

et représentants des gouverne-
ments des pays membres de la 

COMIFAC, ainsi qu’aux  acteurs  
de la société civile qui auront tous 

reçu pour la circonstance un exem-
plaire de ce livre édité par  l’Observa-

toire des Forêts d’Afrique Centrale (OFAC) sous 
la supervision de Carlos de WASSEIGE Coordonnateur 

Régional de cette institution.
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Plus d'un millions d'enfants
menacés de famine au Sahel

P
lus d'un million d'enfants 
risquent de souffrir de 
grave malnutrition au 
Sahel, rapporte l'Unicef. 
"Au Sahel, nous faisons 

face à une crise alimentaire d'une 
plus grande importance que d'habi-
tude, avec plus d'un million d'enfants 
risquant une grave malnutrition", 
a déclaré vendredi Rima Salah, 
directrice adjointe de l'Unicef. "Si 
nous ne répondons pas aux besoins 
des pays du Sahel, ils risquent de se 
trouver dans une situation semblable 
à celle que l'on rencontre en Somalie 
(...)", a-t-elle ajouté. Dans les 
pays de la corne de l'Afrique, les 
Nations unies estiment que la 
famine touche 250.000 per-
sonnes, en raison notamment 
de la sécheresse et des conflits 
armés. L'agence a lancé un ap-
pel au financement à hauteur de 
1,28 milliard de dollars pour 98 
millions de femmes et d'enfants 
dans 25 pays. Les trois pays de 
la corne de l'Afrique (Djibouti, 
Somalie, et Ethiopie) représen-
tent environ un tiers de l'appel 
aux fonds. L'agence demande 67 
millions de dollars pour huit pays 
du sahel, à savoir le Burkina 

Afrique: Des fonds contre 
la famine dans la Corne de 

l’Afrique 
L'Union africaine mobilise 

50 millions de dollars contre 
la famine dans la Corne 
de l’Afrique - Près de 50 

millions de dollars améri-
cains ont été mobilisés par 
l’Union africaine (UA) pour 

venir en aide aux pays de la 
Corne de l’Afrique menacés 
par une grave crise alimen-

taire, a annoncé jeudi a 
Addis-Abeba, en Ethiopie,  

la commissaire de l’UA à 
l’Economie rurale et à l’Agri-
culture, Mme Rhoda Peace 
Tumusiime. «Cette somme 
est le fruit des contributions 

volontaires versées par 
les pays membres. Elle 

vient s’ajouter à des aides 
alimentaires accordées par 

plusieurs pays et qui ont 
déjà été acheminées vers 

les populations nécessi-
teuses», a-t-elle déclaré lors 

d’une conférence.
Le commissaire de l’UA a 

plaidé pour la recherche 
d’une solution définitive 
aux problèmes alimen-

taires à travers la mise en 
place des politiques qui 

accordent davantage des 
ressources financières au 
secteur agricole. «Près de 

30 pays ont déjà mis en 
place les programmes de 
développement de l’agri-

culture décidés par l’Union 
africaine à Maputo. Il faut 
poursuivre cet effort, car il 
n’y a pas d’autres moyens 
de réaliser les objectifs de 
la sécurité alimentaire sur 
le continent», a poursuivi 

Mme Tumusiime. Plusieurs 
millions de personnes sont 

menacées par la famine 
dans la Corne de l’Afrique 

principalement en Somalie, 
en Ethiopie et au Kenya 

où d’immenses camps de 
réfugiés ont été ouverts.

Pana : afriquejet.com

Faso, le Tchad, le Mali, la Maurita-
nie, le Niger et les régions septen-
trionales du Cameroun, du Nigeria 
et du Sénégal. "Il y a une instabilité 
grandissante dans la région du Sa-
hel, avivée par le Printemps arabe 
et les activités grandissantes d'Aqmi 
et de Boko Haram, aggravant les 
besoins humanitaires des enfants et 
des femmes dans la région", peut-
on lire dans un rapport de l'Unicef.
Stephanie Nebehay, Benjamin 
Massot  
GENEVE (Reuters)
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Menace de submersion 
marine:
une préoccupation 
majeure pour les 
autorités de Nouakchott

Mauritanie

A
ujourd’hui, pour peu qu’il ne soit trop tard, les 
autorités mauritaniennes, semblent prendre 
la question à-bras-le corps.
Toutefois, plusieurs solutions et autres ini-
tiatives sont à l’étude et semblent en passe 

d’être retenues ; du moins c’est ce que laisse entrevoir 
l’ensemble des recommandations issues, d’une com-
munication du conseil de ministre, relative au lancement 
d’un ouvrage sur le littoral aux abords de Nouakchott.
Avant d’aborder le volet technique des approches et 
autres suggestions requises, il serait intéressant de dé-
crire tant soit peu, non seulement l’ancien visage de ce 
cordon littoral, mais les différents bouleversements que 
celui-ci a subi des années durant.
Dans les années 1960 et au milieu des années 70, la 
ville de Nouakchott était limitée à l’ouest par l’ambas-
sade de France, l’hôpital central et les jardins maraî-
chers alimentés par l’une des premières usines de 

retraitement des eaux usées de la sous région.
L’erreur des ingénieurs urbanistiques de l’époque, c’est 
d’avoir permis une extension de la ville vers l’ouest 
après ces limites précitées inexorablement vers des 
zones inappropriées en direction des côtes.
A l’origine située à près de 5km ou plus par endroit, de 
la mer, la ville de Nouakchott allait se retrouver avec 
des quartiers à quelques dizaines de mètres d’une côte 
de plus en plus fragilisée et construits sur des marées 
salantes.
Les répercussions conséquentes de cette maladresse 
ont été les suivantes : l’érosion complète des construc-
tions due à l’effet acide du sel, mais le plus dramatique 
a été l’arrivée d’une pluie diluvienne dans le milieu des 
années 1990, une catastrophe sans précédent qui avait 
poussé les autorités à déplacer des dizaines  de milliers 
de populations  sinistrées du quartier  "Melah Min Hay-
tak" traduisez "salez depuis votre mur" vers l’est de la 
capitale. Durant cette même décénnie, la zone nord du 
port a déclaré une brèche donnant lieu à un début de 
submersion, plusieurs volontaires et le corps de l’armée 
viendront à bout de cette rupture, quelques jours plus 
tard. 
Certains phénomènes, pour le moins inexplicables 
jusque-là, ont caractérisé le littoral nouakchottois, no-
tamment, la zone nord de la côte qui se trouve presque 
au niveau zéro de la mer, n’a pas subi autant de me-
naces et autres rupture de cordon, quoique bordée par 
de nombreux villages de pêcheurs, en revanche la côte 
centre et sud où ont été construites les plus grandes 
infrastructures (hôtel Sabah, marché aux poissons, 
Timiris et Ahmedi hôte, l’ancien et le nouveau port) 
représentent l’ensemble des menaces.
Si la pression humaine et le bouleversement climatique 
sont perçus par de nombreux spécialistes telles les 
principales causes, il n’en demeure pas moins que les 
différentes manipulations subies depuis plus de 40 ans, 

Comme de nombreuses villes cô-
tières à travers la planète, Nouak-
chott la capitale de la Mauritanie 
est menacée par une submersion 
marine avérée, qui risque de 

remettre l’existence même de cette capitale 
voire plus loin, en question. Si la principale 
cause peut être attribuée à la géomorphologie 
d’un littoral étroit servant de cordon protec-
teur entre une ville capitale  créée à la hâte 
dans les années 1960 et un océan, se situant 
presque au même niveau par endroit, il n’en 
demeure pas moins que plusieurs facteurs 
ont contribué à une série de rupture, surtout 
dans la zone côtière nord de la capitale. Parmi 
les causes à retenir, la pression due à l’acti-
vité humaine, à laquelle se sont adonnées de 
nombreuses entreprises de construction, qui 
ont surexploité le cordon   qui  servait de pro-
tection, durant les décennies traduites par le 
boom de la construction d’une ville naissante 
(1960-1990). Des pratiques longtemps décriées 
par de nombreux écologistes en vain. Le se-
cond facteur reste étroitement lié aux longues 
années de sécheresse qui ont eu un impact 
conséquent sur l’ensemble des végétations 
qui recouvraient une grande partie du cordon 
dunaire.

Président   Abdel Aziz de la Mauritanie plantant un arbre.

D
O

SS
IE

R
 D

'A
FR

IQ
U

E

11AFRIQUE ENVIRONNEMENT PLUS Magazine EDITION MARS- AVRIL 2012



par les écosystèmes marins de cette façade de l’At-
lantique, doivent être prises en compte. En effet, entre 
80 et 2000, la pêche avec des modes non convention-
nels  a connu un rythme alarmant, avec des méthodes 
d’usage des filets tournant ou filet à revers,  dont la 
conséquence a été le raclage de toute la biodiversité et 
le fond marin, entraînant une destruction de la faune, 
mais également de la flore marine qui joue un rôle éco-
logique d’importance dans l’équilibre de l’écosystème en 
place. Cette catastrophe, qui à l’époque avait entrainé, 
la mort de plusieurs mammifères marins (dauphins) près 
de 50 carcasses ont été dénombrées au niveau du banc 
d’Arguin (zone nord) en 1997, paupérisant les popu-
lations de pêcheurs artisanaux. Suite à un appel des 
institutions, le gouvernement  à l’époque a suspendu 
ce mode de pêche destructeur. C’est dire qu’en aval de 
toute nouvelle solution, la protection de l’écosystème 
marin demeure une priorité, pour permettre à cette côte 
de conserver l’état de fonctionnement naturel qui  la 
caractérise  depuis des siècles. Rappelons que cette 
partie de l’atlantique a vu cesser et disparaître l’un des 
modes de pêche en symbiose entre l’animal et l’homme, 
unique au monde, pendant des siècles les pêcheurs 
IMRAGUEN ont effectué des prélèvements dans les 
ressources fauniques grâce à l’apport des dauphins. 
Cette pêche saisonnière entre l’homme  et le dauphin a 
totalement disparue. La biodiversité marine joue un rôle 
majeur, sur le cadre abiotique et sur la mer.
Il faut cependant noter que les mesures prises à l’heure 
actuelle par le gouvernement, à travers le ministère de 
l’environnement, dénotent d’une réelle volonté d’en venir 
à bout de ce qu’il faut qualifier de danger potentiel et 
imprévisible. Parmi les solutions préconisées en cours 
figurent entre autres, le colmatage partiel des brèches 
avec des petits endiguements, qui consiste  à remplir les 
brèches avec des remblais compactés, l’endiguement 
du port des pêcheurs et/ou du port de l’amitié, avec une 
digue à la côte de +3,50m ou + 4,00m entre ces deux 
ports.  
Autre solution, le renforcement des dunes en pompant 
du sable retiré depuis l’océan    ; ou utiliser le sable 
cumuler par le courant marin et qui obstrue les activités 
du port de l’Amitié à des fin de colmatage, que viennent 
souvent pomper  des bateaux dans le cadre de l’entre-
tien portuaire.
Mais il semble qu’un consensus général a été trouvé 
autour d’une solution à long terme, elle consiste à  
l’endiguement total du marché aux poissons au port de 
l’Amitié.
Au vue de l’urgence présentée par plusieurs études, 
et face aux ruptures récurrentes de l’océan par en-
droit, plaçant cette ville de plus d’un million d’habitants 
dans un danger permanent, il est à espérer que la 
mise en œuvre  de ce projet, dont le coût est évalué à 
850.000.000 UM, se fasse le plus vite.

Elbou Mohamed El Moctar

AFRIQUE ENVIRONNEMENT PLUS Magazine EDITION12
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afrique environnement 
plus : Quelles  sont les 
mesures prises par le 
gouvernement maurita-
nien pour faire face au 
problème de vulnérabi-
lité que présente la ville 
de Nouakchott, surtout 
l’avancée des dunes de 
sable et la menace de 
submersion ?

 amedi CaMara  : Par 
rapport à l’état de vul-
nérabilité  de la ville de 
Nouakchott en matière 
de protection contre les 
inondations et l’avancée 
des dunes de sable et de 
la désertification, comme 
vous le savez, depuis 
pratiquement 2009 après 
le sommet de Copen-
hague, son Excellence 
le Président   Mohamed 
Ould Abdel Aziz ,  a eu 
à  constater  l’urgence qui 
incombe aux   pouvoirs 
publics de prendre les  
dispositions nécessaires  
pour protéger la  ville de 
Nouakchott  contre ces 
phénomènes. Donc par 
rapport à cette idée, il a 
eu  le courage de mettre 
en place un grand projet ,  
qui consiste à protéger la 
ville de Nouakchott contre 
l’avancée des dunes de 
sable, la désertification et 
aussi contre les incursions 

Afin de mieux comprendre la situation de 
grave sécheresse qui sévit  dans la région 
du Sahel en Afrique de l’Ouest ,   touchant, 
le niger, Mali, Mauritanie…,

afrique environnement plus s’est entretenu   
avec Monsieur amedi CaMara Ministre, 
délégué auprès du Premier Ministre chargé 
de l’environnement et du Développement 
Durable de la république islamique de 
Mauritanie concernant le phénomène lié à 
la désertification et à la menace de submer-
sion marine de Nouakchott.

Monsieur Amedi CAMARA, 
Ministre délégué auprès du Premier Ministre chargé 
de l’Environnement et du Développement Durable de 
la République Islamique de Mauritanie

marines. Le projet a été 
mis en place en 2009, et 
il a deux  volets,  il y a un   
volet littoral qui consiste à 
protéger  la ville contre les 
incursions marines et le  
volet de protection de la 
ville contre l’avancement 
du désert et les dunes de 
sable. Pour ce qui est du 
volet continental qu’on 
appelle la composante A, 
des actions ont été déjà 
menées, il s’agit de faire 
une ceinture verte d’une 
longueur de 25 km avec 
une  largeur de 1km en-
viron, et il y a des travaux 
qui ont été déjà exécutés, 
en 2010 par exemple,  il 
y a eu 500 hectares qui 
ont été pratiquement fixés 
mécaniquement et biolo-
giquement, donc on a eu 
à faire des clonages, des 
plantations d’arbres. Pour 
ce qui est  du déroule-
ment, un programme à 
l’origine prévu pour 4 ans, 
mais vue l’urgence  de la 
situation, l’Etat a décidé 
de raccourcir sa durée 
à deux ans. Donc, cette 
année en 2011, on a eu 
à faire 1500 hectares, et 
ces 1500 hectares ont 
nécessité une production 
1.105.000 plants parce 
que les  prévisions  étaient 
de 1.100.000 plants, on a 

eu à faire trois pépinières, 
une à Tousiné  qui existait 
depuis les premières ini-
tiatives qui ont été lancées 
pour la ville de Nouakchott 
et deux nouvelles pépi-
nières ont été réalisées en 
2011 notamment celle de 
Taroé qui a une capacité 
de productions de 500.000 
plants et celle de Barniy 
qui a une capacité de 
production de 200.000 
plants, donc en gros,  les 
prévisions étaient de 
1.100.000 plants à réaliser 
en 2011 et nous avons 
eu à faire 1.105.000 
plants et l’objectif a été 
atteint.  Pour ce qui est 
du nombre de blocs qui 
ont été prévus, la valeur 
retenue était de quatorze 
blocs, l’année passée, il 
y a eu 5 blocs qui ont été 
faits et le reste devait être 
fait cette année en 2011, 
là on peut dire qu’il y a de 
gros  d’efforts qui ont été 
faits par le gouvernement  
mauritanien  et tout cela 
avec des moyens finan-
ciers qui sont de l’ordre 
de 2 milliards entièrement 
pris en charge par le 
budget de  l’Etat. Donc 
il y a eu la participation 
des populations vivant au 
niveau de Nouakchott, il y 
a eu pratiquement toutes 

les institutions  qui ont été 
mobilisées et aussi les 
partenaires techniques et 
financiers  qui ont  assisté 
à l’événement. Donc il 
y a des efforts qui ont 
été faits dans ce sens. 
Pour ce qui est du littoral, 
nous sommes encore à 
la phase d’étude et des  
recherches  des finance-
ments et là ,  il y a encore 
des études qui ont été 
faites pratiquement en 
2010, on a eu à récep-
tionner une étude à partir 
du  mois de mai 2011, 
cette étude a été faite  par 
un  bureau mauritanien,  
et elle a été soumise au 
conseil consultatif qui a 
été mis en place par un 
décret , ce conseil   a   le 
pouvoir de décision pour 
tout ce qui concerne 
le littoral. Le conseil 
consultatif a demandé au 
département de soumettre 
cette étude au niveau du 
conseil des ministres, ce 
qui a été fait, l’étude a été 
pratiquement validée par 
le conseil des ministres et 
l’une des variantes qui a 
été retenue c’est de  voir 
s’il y avait une possibilité 
de  mettre une diluette et 
de faire en même temps 
des plantations d’arbres  
tout au long du littoral sur 

Interview
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une distance de 50 km à 
peu près, ce qui est une 
tâche très difficile. En 
substance il y a eu des 
avancées et cette étude 
n’a pas de financement,  
mais on a réuni  certains 
partenaires  techniques et 
financiers et récemment 
l’Allemagne a manifesté  
son soutien,  à travers la 
coopération  Allemande 
mobilisant ainsi 3 millions 
d’euros pour le littoral et 
5 millions d’euros pour  la 
gestion des ressources 
naturelles. Donc, je pense   
qu’on est sur le bon 
chemin et s’il plait à Dieu 
pour ce qui est de  2012, 
nous allons continuer à 
mobiliser l’ensemble des  
partenaires techniques 
et financiers à travers les 
différentes rencontres sus-
ceptibles de nous réunir, 
notamment des réunions 
et aussi des  rencontres ,  
lors des missions.

afrique environnement 
plus : Que pouvez-vous 
nous dire du port de 
Nouakchott ?

amedi CaMara  : Les 
études  réalisées ont 
démontré que le site 

le savez, ce n’est pas 
la première fois que la 
Mauritanie a eu à faire  
des ceintures vertes. Les  
ceintures vertes qui ont 
été faites auparavant ont 
prouvé qu’il y a une possi-
bilité de freiner l’avancée 
des dunes de sable et de 
freiner aussi l’avancée 
de la désertification. Pour 
ce qui est de l’opération 
de fixation de ces dunes, 
c’est vraiment   un travail 
qui est très difficile, mais 
l’opération consiste à faire 
une fixation  biologique, 
mécanique c'est-à-dire 
faire des clonages  avec  
des arbres qui sont issus 
du milieu naturellement 
mauritanien, c'est-à-dire 
avec des espèces qui 
sont  là localement et avec 
lesquels on peut effectuer 
de la fixation  mécanique. 
Pour ce qui est de la 
fixation biologique,  c’est 
une opération qui est faite 
aussi avec des espèces   
locales mais aussi étran-
gères. Cette année, nous 
avons eu à mettre  l’ac-
cent sur une espèce vé-
gétale qu’on appelle des 
gyroscopiques, celle-ci  ne 
demande pas une grande 

actuel du port de Nouak-
chott contribue vraiment 
à l’état de vulnérabilité 
de la ville de Nouakchott 
en termes de probabi-
lité d’inondation. Donc, il 
faut comprendre que la 
ville de Nouakchott est 
située sur une nappe qui 
communique avec les 
eaux marines. Et ce port 
lorsque vous le visitez, 
vous allez constater que 
cette année, il y a eu une 
érosion de 20m qui s’est 
déclenchée du côté sud 
et suite à  cela, causant 
un entassement de sable 
qui vers le côté nord. Ces 
perturbations ont eu à 
faire des impacts négatifs 
sur le littoral.

afrique environnement 
plus : Dans cette pre-
mière phase de planta-
tion d’arbres à travers 
ce projet de ceinture 
verte, peut-on dire   que 
ces plantations pourront 
réellement freiner l’avan-
cée  des dunes de sable 
vers Nouakchott ?

Amedi CAMARA  : Ef-
fectivement comme vous 

quantité d’eau, pendant 
la plantation, il suffit de 
faire un apport d’eau de 
20 litres et l’arbre peut 
assurer sa croissance 
de façon normale. Donc 
nous avons eu à renon-
cer à certaines espèces 
qui n’ont pas une durée 
de vie longue , celles 
dont la croissance de vie 
est très lente et d’autres 
encore qui ne peuvent pas 
résister dans les milieux 
qui sont salés, c’est 
pourquoi  cette année, 
nous avons mis l’accent 
sur les gyroscopiques  et 
l’expérience a montré que 
cela a freiné l’avancée des 
dunes de sables et surtout 
des vents  de sable qui 
soufflaient sur la ville de 
Nouakchott dans le temps. 
Il y a aussi un autre 
aspect scientifique, nous 
savons que les plantes 
permettent de fixer le car-
bone et dégager l’oxygène 
dont les populations en 
ont besoin.

afrique environnement 
plus : l’année 2011 a été 
difficile pour l’Afrique en  
particulier pour la Mau-
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ritanie qui a connu une 
baisse  de pluviométrie 
assez considérée,  y’ 
a-t-il des conséquences 
assez palpables de ce 
bouleversement  clima-
tique ?

amedi CaMara  : Cette 
année, la Mauritanie a 
connu un déficit de plu-
viométrie  très important 
comme   la plupart des 
pays de la sous région et 
c’est une année   particu-
lièrement difficile parce 
que quand on veut tout 
plantation,  il faut une cer-
taine humidité et l’expé-
rience a montré que pour 
ce qui des espèces que 
nous avons eu à planter, 
il faut une certaine profon-
deur d’humidité et on parle 
de 130 millimètres  à peu 
près. Cette année, nous 
avons constaté que dans 
beaucoup de zones où 
les espèces devaient être 
plantées, l’humidité n’a 
pas atteint ce niveau là, 
même la fixation méca-
nique elle-même néces-
site une certaine humidité 
et surtout encore lorsqu’il 
faut planter des arbres 
et qu’ il faut   amener un 
apport d’eau, il faut qu’il y 
ait une humidité résiduelle  
qui doit être sous  la terre 
pour que la plante puisse 
assurer sa croissance. 
Donc, cette humidité a 
vraiment été réduite  cette 
année, et nous avons eu 
des difficultés,  car il fallait 
apporter beaucoup plus 
d’eau et comme vous le 
savez, la ville est située 
dans une zone désertique, 
mais grâce au pro-
gramme,   la ville a connu 
une certaine amélioration 
en termes d’eau, mais il 
n’est pas du tout facile 
d’assimiler l’eau sur des 
dunes de sable dont la 
hauteur varie entre 20 et 
30 mètres. 

afrique environnement 
Plus : Parlant du chan-
gement climatique avec 
la rencontre de Durban 
où vous avez pris part, 
quelles sont vos impres-
sions à la suite de ces 
échanges internationaux    
qui demeurent assez mi-
tigés pour la plupart des 
analystes africains?

amedi CaMara  : J’ai 
pris part à cette rencontre 
de Durban et c’était ma 
première fois d’ailleurs 
, d’assister  à une telle 
rencontre d’ importance 
mondial qui traite sur 
l’environnement. J’ai été 
surpris de toute cette mo-
bilisation, qui a démontré 
à suffisance l’importance 
de l’événement et la 
Mauritanie a pu montrer 
l’état de vulnérabilité de 
notre pays à travers des 
discours, des stands et un 
side events, étant donné 
que notre pays  est situé 
dans une zone désertique 
et c’est un pays très vaste 
avec une superficie de 
plus d’un million de kilo-
mètres carrés, le 1/3 du 
pays est  encore végétal, 
et dans l’ensemble, nous 
avons pris une position 
commune africaine.

afrique environnement 
plus : la grande ren-
contre de rio c’est pour 
bientôt, quelles sont 
les perspectives de la  
Mauritanie avant cette 
réunion ?

amedi CaMara  : Les 
premiers travaux ont 
récemment commencé, 
juste avant mon départ à 
Durban, j’ai eu à mettre 
une commission au niveau 
de mon département qui 
est en train de s’atteler 
pour préparer tout ce 
qu’on doit faire pour cette 
rencontre. Nous avons eu 
aussi à sensibiliser  tous 
nos partenaires tech-
niques et financiers, bien 

qu’on était pris par notre 
plan d’action quinquen-
nal qui devait être mis en 
place à partir du 1er jan-
vier 2012. Pour ce qui est 
de la rencontre de Rio, il y 
a eu un premier atelier qui 
a connu la participation de 
tous les partenaires qui 
pouvaient être impliqués, 
notamment les  ministères 
qui sont concernés par 
cet événement, ensuite 
nous allons continuer à 
multiplier des actions pour 
que la Mauritanie puisse 
participer à Rio comme il 
se doit.

Propos recueillis
par Raoul SIEMENI
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Un monde inédit par l’ampleur, 
la complexité et l’interdépen-
dance des défis auxquels il est 
confronté

L
’humanité est confrontée 
à des défis sociaux, éco-
logiques et économiques 
inédits dans leur am-
pleur, complexité et in-

terdépendance et qui se déclinent 
quasiment sans aucune exception 
au niveau planétaire même si leurs 
origines peuvent être locales ou 
historiques.
Il est désormais acquis que le 
monde tel que nous l’avons connu 
et sur lequel s’est construite notre 
histoire récente n’a pas été et ne 
sera probablement pas en mesure 
de répondre à ces défis sans une 
profonde remise en question de 
son organisation. L’émergence 
économique et politique de nou-
veaux pays, les crises répétées 
rencontrées par les économies et 
les systèmes politiques des pays 
industrialisés, comme en témoigne 
la crise actuelle de la dette, le rôle 
de nouveaux acteurs économiques 
ou politiques et les inégalités 
et la pauvreté qui frappent une 
part significative de la population 
mondiale ne font qu’amplifier ce 
constat.
Notre système de gouvernance 
et l’ordre du monde auquel il fait 
référence a montré ses limites 
notamment en ce qui concerne le 
système financier mondial, mal-

Stéphane POUFFARY travaille dans 
le domaine de la coopération interna-
tionale depuis plus de 25 ans. Il est le 
fondateur et Président d’ENERGIES 
2050, une Organisation internatio-
nale Non Gouvernementale (ONG) 
qui travaille sur les questions asso-
ciées au développement durable, au 
changement climatique et aux défis 
énergétiques. En parallèle, il conduit 
des recherches sur les modalités du 
changement de comportement des ci-
toyens au regard des défis climatiques 
et énergétiques au laboratoire d’ethno-
logie et d’anthropologie de l’Université 
de Nice Sophia Antipolis. Il a travaillé 
pendant plus de 10 ans, jusqu’en 
juillet 2010, à l'Agence française de 
l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie (ADEME) en tant Chef de la 
Cellule Expertise Internationale pour 
la Maîtrise de l'Energie. Il a été un 
des membres fondateurs de l’Initiative 
Bâtiments durables et changement cli-
matique (SBCI) du PNUE -Programme 
des Nations-Unies pour l’Environne-
ment-. Il intervient dans une dizaine 
d’Universités, d’écoles d'ingénieurs et 
de formations professionnelles ainsi 
que dans de nombreux réseaux inter-
nationaux.

Contact :stephane.pouffary@energies2050.org

20 ans après le Sommet de la Terre de Rio de Janeiro, les Nations Unies 
organiseront du 20 au 22 juin 2012 dans la même ville, une nouvelle 
Conférence internationale sur le développement durable appelée Rio+20. 
L’objet de cet article est d’exposer les enjeux et les thématiques de travail 
de cette conférence et de donner un aperçu des attentes qu’elle suscite. Il 
présentera également l’importance du processus préparatoire afin d’en-
courager une plus grande participation, de sorte que la Conférence porte 
vraiment les attentes de l’ensemble des parties prenantes.

Cet article s’appuie en partie sur un ensemble de publications et de 
présentations réalisées au court des derniers mois. Les informations ont 
été actualisées et complétées par les derniers documents publiés dans le 
cadre du processus préparatoire.

Défis et enjeux de la Conférence 
Mondiale sur le Développement 
Durable 2012

gré les institutions de Bretton Woods, 
le commerce mondial, malgré l’OMC 
-Organisation Mondiale du Commerce-, 
la gestion de l’environnement mondial et 
la promotion du développement durable, 
malgré l’Agenda 21, le Plan d’action de 
Johannesburg et la kyrielle d’institutions 
nationales, régionales et internationales 
mises en place à ces fins. Enfin, la com-
plexité et la multiplication des instances 
de concertations et de négociations 
ont encore aggravé cette situation en 
fractionnant les actions et les théma-
tiques avec de plus en plus d’acteurs et 
de guichets hyper spécialisés, selon des 
approches sectorielles et verticales peu 
ou pas organisées de manière complé-
mentaire.

Rio+20, une occasion unique que 
l’humanité ne doit pas manquer
Conférence inutile, diront les scep-
tiques, ceux qui ne croient plus aux 
instances de gouvernances actuelles 
et qui justifieront leur point de vue en 
mettant en avant les échecs et les 
difficultés rencontrées à l’occasion des 
précédentes Conférences internatio-
nales et en soulignant la modestie des 
progrès obtenus, comparés à l’ambition 
des innombrables textes et accords 
internationaux que ces Conférences ont 
générés.
Mission impossible, diront les pessi-
mistes, ceux qui mettront en doute la 
volonté, mais aussi et surtout la capa-
cité de la communauté internationale à 
mettre en œuvre les décisions prises et 
les plans d’action arrêtés alors même 
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que la plupart des pays et notre organi-
sation mondiale sont confrontés à des 
crises répétées d’une ampleur inédite.
Opportunité ou occasion unique, diront 
enfin les autres, ceux que certains 
appelleront les optimistes. Ces derniers, 
bien que conscients des difficultés à 
fédérer la Communauté internationale 
autour d’un projet commun conjuguant 
des intérêts personnels et collectifs 
inévitablement partiellement contradic-
toires, verront aussi dans cette situa-
tion de crises ouvertes ou larvées, un 

moment particulier propice aux grands 
changements.
En effet, la nature globale de ces crises, 
constitue une chance pour reconsi-
dérer les modèles économiques et de 
croissance traditionnels. Les tensions 
actuelles sur les prix de l’énergie ou des 
denrées alimentaires, les conséquences 
du réchauffement climatique, la perte 
continue de la diversité biologique, les 
menaces directes sur la paix mondiale 
ou encore la pauvreté dans laquelle un 
quart de l’humanité est maintenue en 

dépit des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement –OMD- et autres Straté-
gies de lutte contre la pauvreté, donnent 
une image du monde qui nous guette si 
rien n’est fait concrètement pour chan-
ger les trajectoires de développement 
de nos sociétés.
Rio + 20 : un engagement collectif à 
réinventer
La Conférence de Rio+20 se doit d’être 
le lieu de concertation où toutes ces 
questions seront mises à plat et débat-
tues. L’assemblée générale des Nations 
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Unies a fixé dans sa réso-
lution A/RES/64/236 du 24 
décembre 2009, comme 
objectifs pour cette Confé-
rence de renouveler l’en-
gagement politique pour le 
développement durable, 
d’évaluer les progrès 
réalisés et les lacunes qui 
subsistent dans la mise 
en œuvre des textes issus 
des précédents Sommets 
et d’examiner les défis 
nouveaux et émergents.
L’engagement politique 
renouvelé doit être le gage 
de la poursuite par tous 
les États du monde des 
efforts engagés depuis le 
premier Rio et relancés 
à Johannesburg pour 
construire un dévelop-
pement économique qui 
garantisse l’équilibre éco-
logique à court et à long 
terme et assure l’équité 
sociale intra et intergéné-
rationnelle.
Un bilan sans concession 
des progrès réalisés, mais 
aussi des échecs dans la 
mise en œuvre des réso-
lutions prises au cours des 
dernières décennies, est 

nécessaire pour identifier 
ce qui ne fonctionne pas, 
pour renforcer et géné-
raliser ce qui fonctionne 
et pour innover en tirant 
avantage des acquis et 
des échecs.
Ceci étant dit, il ne faut 
pas oublier que le monde 
a connu ces dernières 
décennies des change-
ments profonds. La mon-
dialisation s’est renforcée 
à différents niveaux, et 
l’interdépendance des 
nations, comme des 
individus, est une réalité 
vécue au quotidien. La 
généralisation immédiate 
des conséquences de la 
crise de 2008 en est une 
illustration parfaite.
La mondialisation a mis 
en avant les lacunes de la 
gouvernance actuelle. Les 
crises qui frappent nos so-
ciétés sont autant de défis 
nouveaux à considérer. 
Dans tous les cas elles 
plaident pour une réponse 
collective et inédite dans 
les dynamiques de chan-
gement à mettre en place.
La première urgence est 

de se concentrer sur la 
mise en œuvre et moins 
sur le processus de né-
gociation en renforçant la 
gouvernance au plan local 
mais aussi et surtout au 
plan mondial. Il s’agit de 
combler les manques, les 
insuffisances de ce qui a 
été mis en place jusqu’à 
ce jour.
Le deuxième défi 
concerne l’implication des 
acteurs qui ne sont pas 
encore au cœur des en-
jeux de la mise en oeuvre 
tels que le secteur privé 
(RSE, Global compact,…), 
les institutions nationales 
et internationales pour 
l’économie et les finances 
(économie verte), les 
villes, les consommateurs 
ou encore la société civile 
au regard de son organi-
sation et de sa participa-
tion dans le processus de 
négociation et de mise en 
oeuvre.
Le troisième défi concerne 
les thématiques transver-
sales qui sont apparues 
ou qui ont été renommées 
(sans être exhaustif on 

peut citer : la question 
alimentaire, les crises 
hydrique et énergétique, la 
perte de la biodiversité et 
des écosystèmes, la dé-
sertification, les OMD, le 
droit à une énergie propre 
et une réduction attendue 
de la consommation de 
40%, entre autres).
Le quatrième défi 
concerne la nécessité de 
pouvoir évaluer de ma-
nière plus claire et efficace 
les progrès réalisés dans 
la mise en oeuvre du DD 
au travers notamment 
d’indicateurs appropriés.
Pour finir, la résolution de 
l’ONU précise que Rio+20 
sera placée sous le signe 
des deux thèmes prin-
cipaux suivants et qu’ils 
seront expliqués durant le 
processus préparatoire de 
la Conférence : une éco-
nomie verte dans le cadre 
du développement durable 
et de la lutte contre la pau-
vreté, et le cadre institu-
tionnel du développement 
durable.
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R
io+20 aura lieu du 20 au 22 juin à Rio, vingt 
ans après le Sommet de la Terre. Ce Forum 
préparatoire rassemblait des représentants 
d'Etats, mais aussi des experts, des res-
ponsables de collectivités locales et des 

membres de la société civile, qui ont réitéré leur atta-
chement à une mondialisation maîtrisée au bénéfice de 
tous.

Brice Lalonde, coordonnateur exécutif de la conférence 
Rio+20, s'est réjoui que le Forum de Lyon ait permis de 
réunir les acteurs et les pays d'une façon différente des 
appartenances politiques et géographiques habituelles. 
C'est une espèce de simulation de ce que peut être une 
négociation mondiale, a-t-il souligné auprès de l'AFP.
L'organisation internationale de la francophonie compte 
56 Etats membres et 19 pays observateurs, soit au total 
plus du tiers des Etats membres des Nations unies. On 
y compte aussi bien des pays développés qu'en déve-
loppement, et tous les continents y sont représentés.
Cette mosaïque rend plus difficile cependant de par-
venir à des consensus sur les sujets au programme de 
Rio+20, comme le projet français de carrément créer 
une Organisation mondiale de l'environnement (OME).
Denis Sassou Nguesso, président de la République du 
Congo, qui sera le porte-parole de l'Afrique à Rio+20, 
a dit compter sur le soutien de la francophonie pour 

défendre cette idée. Nous avons, de plus en plus, besoin 
d'une Organisation des Nations unies spécialisée sur 
l'environnement avec un mandat opérationnel clair, a-t-il 
estimé pendant la séance inaugurale du forum.
Mais le Canada n'est pas sur cette position, comme l'a 
dit à l'AFP la Sénégalaise Fatima Dia Touré, directrice 
de l'Institut de l'énergie et de l'environnement de la 
Francophonie. L'important, ce sont les missions et les 
objectifs assignés, a-t-elle indiqué.
Le projet d'appel final des participants au Forum insiste 
sur la nécessité d'une transformation du PNUE (Pro-
gramme des Nations unies pour l'environnement) en une 
agence spécialisée des Nations unies à caractère uni-
versel et dotée de tous les moyens financiers et humains 
pour assurer la nécessaire gouvernance de l'environne-
ment au niveau mondial.
A Lyon, la discussion a tourné aussi autour du fait, selon 
M. Lalonde, qu'on ne peut pas dissocier l'exigence de 
protection de l'environnement de l'exigence de dévelop-
pement.
Aux côtés du PNUE, a-t-il rappelé, un Conseil du déve-
loppement durable pourrait réunir non seulement des 
Etats, mais aussi d'autres acteurs de développement 
durable comme les villes, les associations, les entre-
prises, afin d'avoir un regard un peu global sur l'exigence 
sociale, économique et écologique.
Pour le secrétaire général de la francophonie Abdou 
Diouf, les modèles de développement que nous avons 
suivis jusqu'ici ne sont pas tenables à long terme. Pour 
autant, les pays qui n'ont pas encore atteint le niveau de 
développement des pays les plus avancés ont le droit de 
demander à connaître un niveau de bien-être équivalent.

La francophonie souligne le lien étroit entre gestion 
durable des ressources naturelles et lutte contre la pau-
vreté, lui répond le projet d'appel final.

AFP

Avant Rio+20 :
la francophonie propose une agence 
de l'ONU sur l'environnement 

LYON (France) - La communauté de la franco-
phonie, réunie deux jours à Lyon (centre), a 
essayé de dégager des convergences en vue 
de la conférence Rio+20 sur le développement 
durable, en défendant notamment la création 
d'une agence spécialisée des Nations unies 
sur l'environnement.
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Afrique environnement 
plus : L’année 2011 a été 
déclarée comme l’une 
des plus sèches depuis 
plus de 1000 ans, et 
vous revenez de Durban 
où vous avez pris part 
aux derniers échanges 
sur le climat, quelle 
lecture faites vous de 
cette rencontre assez 
mitigée ?
Sidi El Moctar: Je suis 
un peu désemparé de-
vant le peu de prise de 
conscience que j’ai remar-
qué au niveau des déci-
deurs africains. J’ai l’im-
pression que les gens ne 
prennent pas conscience 
des effets néfastes du 
réchauffement climatique. 
On se rend compte que 
l’année qui s’écoule est ef-
fectivement une des plus 
chaude, mais il y a pire, 

les dix années 
les plus chaudes 
du siècle dernier 
sont toutes inter-
calées dans les 
quinze dernières 
années, c’est-à-
dire que, dans les 
quinze dernières 
années, il y a eu 
un réchauffement 
qui n’a jamais 
été enregistré 
depuis que la  
météorologie fait 
des statistiques 
officiels   ( depuis 
1830), et ceci de-
vrait logiquement 
faire prendre 
conscience à nos 

décideurs,  à l’Afrique 
toute entière des  dangers 
du réchauffement clima-
tique. Hélas,  je vois que 
nous sommes un peu au 
regret de constater que la 
prise de conscience n’est 
pas là, j’ai eu beaucoup 
d’espoir à la veille de 
la conférence de Dur-
ban, puisque c’était une 
conférence mondiale sur 
le climat qui intervient 
après celles de Kyoto, de 
Cancun, de Copenhague, 
de Bali, mais c’était aussi 
notre sommet à nous les 
africains, et j’espérais que 
nous puissions y sortir 
avec quelque chose de 
palpable, mais ma décep-
tion fut grande. Je pense 
qu’il y a du  chemin à 
parcourir, espérons sans 
trop y croire hélas que les 
choses iront mieux peut 

être dans les prochains 
mois qui sait avec le som-
met de Rio, qui semble 
être une chance unique 
pour l’Afrique de rebondir 
à nouveau.

Afrique environnement 
plus : Parlant de Rio +20 
qui semble être un es-
poir, mais  le Canada a 
annoncé qu’il  se retirait 
de ce processus, n’est-
ce pas là un aperçu de 
l’échec de cette réu-
nion, aussi au regard 
des engagements qui 
jusqu’alors n’ont pas été 
tenus, comme le "Fonds 
vert" annoncé  pour 
faire face aux effets du 
changement climatique 
?
Sidi El Moctar: J’aurais 
dû énumérer parmi les 
points sombres, le fait que 
le Canada  se soit retiré 
du protocole de Kyoto. 
Le Canada a invoqué 
des problèmes de dé-
veloppement industriel, 
un manque à gagner de 
l’ordre de 15 à 16 milliards 
de dollars annuellement, 
s’il s’engageait définitive-
ment dans le protocole de 
Kyoto. On arrive vers la 
fin du protocole de Kyoto, 
et dans le futur il faudrait 
que l’on trouve un cadre 
légal contraignant dans  
lequel on pourrait faire 
avancer un petit peu,  les 
choses. Je redis encore 
que Rio+2 0 est l’unique 
tribune  multilatérale 
cette année qui pourrait 
être exploitée  pour faire 
avancer les choses. J’ose 
espérer comme tout le 
monde,  que l’Afrique va 
peser de tout son poids 
dans cette tribune là, et 
c’est d’ailleurs dans ce 
contexte que ANEJ a déci-
dé d’organiser une grande 
conférence pour justement 
mieux peser pendant 
Rio+20. Mais encore une 
fois, c’est regrettable que 
le Canada ne soit plus 
partie prenante dans le 

protocole de Kyoto ;    que 
le plus grand pollueur au 
monde c’est-à-dire les 
Etats-Unis ne s’engagent 
pas de façon plus décisive 
dans le processus de lutte 
contre le réchauffement 
climatique, et que nos 
décideurs africains ne 
prennent pas réellement 
conscience du danger que 
nous courons. Vous savez 
que le monde dans 50 ou 
60 ans si rien n’est fait, 
les effets du changement 
climatique seront  irréver-
sibles et la seule solution 
serait de trouver une deu-
xième planète pour vivre, 
ce qui est impossible.

Afrique environnement 
plus : Vous êtes à la tête 
du réseau des journa-
listes africains pour 
l’environnement depuis 
pratiquement sept ans, 
quel bilan faites vous de 
cette organisation?
Sidi El Moctar: C’est un 
bilan plutôt positif. Quand 
nous avons commencé 
autour de 2005, non 
seulement il n’y avait 
pas de journaux africains 
spécialisés dans l’environ-
nement, mais il n’y avait 
même pas  de rubrique 
environnement dans les 
journaux. Aujourd’hui, on 
assiste à l’éclosion d’une 
presse environnemen-
tale un peu partout, votre 
magazine Afrique Envi-
ronnement Plus en est 
l’exemple palpable, car il 
est consacré uniquement 
à l’environnement. Il en 
existe d’autres dans ce 
domaine, mais ce qui est 
plus frappant c’est qu’il 
n’y a quasiment pas de 
journal même politique  ou 
économique qui n’a pas  
dans sa ligne éditoriale 
les rubriques consacrées 
à l’environnement, c’est 
quand même frappant 
de constater qu’il y a une 
presse environnementale 
très active maintenant, il 
y a des journalistes qui 

Interview

Sidi El Moctar 
CHEIGUER  ,
Président de l’association 
des journalistes africains de 
l’environnement (ANEJ)
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se spécialisent de plus 
en plus dans l’environ-
nement, et c’est un des 
points positifs. Le second 
point positif est que nous 
avons pu mobiliser au plus 
haut niveau,  des chefs 
d’Etats et des institutions 
qui sont venus présider et  
ouvrir  nos conférences, 
nous avons comme 
interlocuteurs    AMSEN 
( le conseil africains des 
ministres de l’environne-
ment ), les nations unies, 
l’Union Européenne, la 
commission  économique 
pour l’Afrique et bien 
d’autres, et tout ça est à 
prendre dans l’actif de 
ANEJ.

Afrique environnement 
plus : Vous projetez une 
rencontre  en marge de 
Rio, quels en sont les 
objectifs et  où en êtes-
vous avec la faisabilité 
de cet événement ?
Sidi El Moctar: L’objectif 
principal de cette ren-
contre est qu’en juin 2012, 
l’Afrique puisse peser 
de tout son poids dans 
les réunions qui vont se 
tenir à Rio de Janeiro et 
qui marquent les 20 ans 

de Rio. C’est à Rio en 
1992, qu’ont été signés 
les principales conven-
tions sur l’environnement, 
notamment celles  sur la 
biodiversité,   le change-
ment climatique et sur la 
désertification. Les confé-
rences issues de Rio, 
sont aujourd’hui extrême-
ment importantes, il faut 
donc que l’Afrique puisse 
peser de tout son poids, 
car elle est la première 
victime. Pour ce qui est 
des préparatifs de cette 

réunion,  nous cherchons 
à réunir 12 journalistes 
et tous les pays africains 
seront représentés  dans 
une capitale africaine 
pour justement faire une 
sorte de plan média qui va 
nous permettre pendant  
Rio+20 et au-delà c’est-
à-dire les échéances des 
OMD, et  qui va donner de 
la  visibilité à la politique 
environnementale  en  
Afrique. Nous sommes  
sur le plan de contracter 
avec un pays africain, 

et j’ai bon espoir qu’en 
mai, c’est-à-dire un mois 
avant Rio+20, que nous 
puissions tenir cette méga 
conférence et il y aura un 
forum spécial  qui sera 
modéré par des  médias 
internationaux,   qui fera un 
point sur les 20 ans et sur 
les trois prochaines années   
marquant  l’échéance des 
OMD. 

Propos recueillis
par Raoul SIEMENI

Sidi El Moctar CHEIGUER  Président de ANEJ
et Jean PING président de la Commission de l'Union Africaine
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E
n signant un accord de financement 
en juin 2006, avec l’Etat congolais, 
qui permettait à la FAID2 de dispo-
ser du projet lié à l’aménagement 
de la forêt de la patte d’oie, cette 

forêt urbaine en plein cœur de Brazzaville, 
celle-ci (FAID2) semblait toute préoccupée par 
la menace de destruction, voire de la disparition 
de cette écosystème urbain d’une rareté excep-
tionnelle. Si les travaux ont quelques peu, pris 
certains retards dû à des aléas juridico-admi-
nistratifs et fonciers, aujourd’hui tout est rentré 
dans l’ordre et l’aménagement commence.
Premiers effets concrets des travaux, la clo-
turation  du bloc forestier, situé au terrain de 
tenis, une tâche confiée à l’entreprise Labo 
Congo, à la tête de laquelle se trouve monsieur 
GAERD un architecte aux compétences locales 
vérifiées, et laquelle société avait décroché 
cette responsabilité à l’issue d’un appel d’offre. 
Le site de la patte d’oie devra dans un bref laps de 
temps s’extirper de la question relative à la délimitation, 
puisque tout a été fait au plan domanial, chaque bloc 
forestier dispose désormais de son titre foncier.
La cloturation de la forêt de la patte d’oie, donnera la 
voie à la mise en œuvre de nombreux projets dans 
lesquels entend s’investir la Fondation AID2 et lesquels 
seront axés sur la valorisation de cette richesse urbaine. 
Que prévoit-on au juste ?
Ce volet aménagement, comprend tout d’abord une prio-
rité d’actions qui devront toucher le parc zoologique. Il 
s’agit entre autres de restaurer le parc en lui donnant les 
véritables qui doivent être ceux, de tout parc zoologique 
digne de ce nom. Des travaux qui vont consister à des 
retouches internes, la construction d’un podium, pour 
d’éventuelles manifestations culturelles et/ou artistiques 
à l’intérieur du parc, et qui sera renforcé par l’ouverture 
d’un restaurant, l’aménagement d’une aire de jeu sécuri-
sée pour les enfants. Concernant les pensionnaires   du 
parc, madame Fumey Anne Hilly, nous informe, sur la 
modification des logis très exigus et stressant pour les 
animaux, par la création d’espace, qui leur permettra de 
vivre en semi-liberté. Autres programmes prévus et qui 
devraient toucher le volet protection faunique, la création 
d’un centre de transit, pour les animaux interceptés avec 

La forêt de la patte d’oie,
un sauvetage qui intervient  à point nommé

CONGO-BRAZZAVILLE

Surnommé le gardien du sanctuaire, monsieur Samba un peu plus de la quarantaine, demeure l’une des per-
sonnes ressources les plus importantes du parc zoologique. Cet infatigable protecteur des animaux a consacré 
une part importante de son existence en prenant soin des pensionnaires du parc, les nourrissant, les soignant 
grâce aux secrets du plant qu’il connaît. Il continue cette même œuvre commencée avec des institutions  avec 
des institutions anciennes, il y a quelques années, avec la FAID2 à laquelle il dévoue tout son temps. Sans lui, 
peut être que le petit nombre de pensionnaires disparaitra, aiment à dire les visiteurs qui le connaissent bien.
Monsieur Samba demeure une partie intégrante du parc zoologique de Brazzaville.
Bon courage !

les braconniers et trafiquants, avant de les réintroduire 
dans leur milieu naturel, la plantation d’un verger fruitier, 
permettant aux pensionnaires de s’autoalimenter…
Toutefois, le mérite revient également à de nombreux 
partenaires, étatiques, privés ou institutionnels, ayant 
apporté une large contribution à la mise en œuvre du 
projet. On peut en effet citer le SNR (Service National 
de Reboisement/MEDDEF), les divers ministères, bud-
get et administration, pour l’état ; le PPG (Programme 
de Protection des Gorilles), le’INCEF, Plastico et Labo 
Congo pour la cloturation.

Elbou Mohamed EL MOCTAR

Bureau Ai2D dans la Forêt de Patte d'oie
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AGENDA
Congo	Brazza:

Tenue de la 27e
conférence régionale

de la FAO pour l’Afrique 
La 27e session de la conférence régionale 
de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) pour l’Afrique 
se tiendra du 23 au 27 avril prochain dans la 

capitale congolaise, en vue d’examiner le budget et 
de valider les programmes de travail 2014-2015 de 

cette institution.

Cette	annonce	a	été	faite	récemment	à	Brazzaville	par	
le	représentant	de	la	FAO	au	Congo,	M.	Dieudonné	

Koguiyagda.	Au	terme	d’une	mission	pour	évaluer	les	préparatifs	et	la	mise	en	œuvre	
de	la	conférence.

La	conférence	régionale	de	la	FAO	pour	l’Afrique	est	une	instance	de	gouvernance	
de	l’organisation	concernant	53	pays.	Elle	se	tient	tous	les	deux	ans	et	regroupe	les	

ministres	de	l’agriculture	et	ceux	des	secteurs	contenus	dans	son	plan	d’action.	Cette	
conférence	est	une	occasion	de	débattre	les	questions	générales	et	techniques	sur	

le	mandat	de	l’agence.	Elle	discutera	aussi	des	sujets	relatifs	à	la	décentralisation	de	
cette	institution	onusienne	en	Afrique.

En	prélude	à	la	conférence,	une	réunion	des	organisations	régionales	de	la	société	
civile	se	tiendra	pour	l’élaboration	des	recommandations	de	la	conférence.	La	mission	
préparatoire	du	bureau	régional	a	été	conduite	par	le	secrétaire	de	la	conférence,	M.	
Cheikh	Ly,	qui	a	jugé	satisfaisant	le	déroulement	des	préparatifs	de	la	conférence	au	

terme	de	sa	visite	à	Brazzaville.
La	27e	session	régionale	pour	l’Afrique	sera	rehaussée	de	la	présence	du	nouveau	

directeur	de	la	FAO,	M.	José	Graziani	Da	Silva.

M. José Graziani Da Silva,
Directeur de la FAO,
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E
n fait, la défini-
tion est simple, 
tout en faisant 
référence à 
énormément 

de notions interdépen-
dantes et impliquant 
l’ensemble des parties 
prenantes. En substance, 
il s’agit d’une économie 
qui doit être à même de 
générer de la croissance, 
de créer des emplois et 
de permettre d’éradiquer 
la pauvreté au travers 
d’investissements dans le 
capital naturel, tout en le 
préservant afin d’assurer 
la survie de la planète sur 
le long terme.

Telle que présentée, elle 
se veut une nouvelle 
approche permettant de 
revisiter les modèles éco-

nomiques de croissance 
traditionnels. Elle entend 
questionner l’économie 
de l’environnement et de 
l’écologie en considérant 
tous les secteurs d’activi-
tés tels que l’agriculture, 
l’énergie, l’industrie, le 
tourisme et le quotidien 
des populations. Enfin, 
elle entend mobiliser 
de manière optimale le 
secteur privé en complé-
ment des politiques et des 
mesures mises en place 
au niveau international, ré-
gional, national et local.

Certains Etats et institu-
tions internationales consi-
dèrent dès à présent que 
sa mise en place consti-
tue la première étape de 
l’indispensable réforme de 
la gouvernance en ma-

tière de développement 
durable.

Certains pays du Sud ain-
si que de nombreux repré-
sentants de la société ci-
vile émettent des réserves 
au regard de ce nouveau 
concept et appellent à 
la plus grande vigilance. 
Ces derniers reprochent à 
cette définition de ne pas 
aborder explicitement les 
objectifs sociaux, tout en 
reconnaissant la référence 
formelle et souhaitée à 
une transformation tech-
nologique.

Enfin, de nombreux 
acteurs et observateurs 
s’inquiètent d’une nouvelle 
approche économique 
qui ne servirait que les 
besoins d’une nouvelle 
phase de croissance 
économique tout en étant 
déconnectée des crises 
environnementales, 
climatiques, financières, 
économiques et sociales 
actuelles et qui resterait 
inaccessible aux popula-
tions et aux Etats les plus 
démunis.

De plus, même si le 
concept n’est en rien 
définitivement déter-
miné, la définition actuelle 
interpelle sur l’absence 
explicite de mention à un 
mode de vie plus sobre 
pour les populations les 
plus favorisées dans 
un contexte de raréfac-
tion des ressources, qui 

permettrait l’accès aux 
services essentiels et aux 
droits fondamentaux des 
populations les plus défa-
vorisées.

Pour finir, cette définition 
n’est pas associée à un 
objectif et à un calendrier 
précis pour éradiquer la 
pauvreté.

Actuellement de nom-
breuses organisations 
internationales dont le 
PNUE, l’OCDE ou encore 
l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) 
sont en train d’élaborer 
des stratégies en matière 
d’économie, de croissance 
verte et de développement 
d’emplois verts décents. 
A noter également que 
dans la suite des engage-
ments pris à Cancun, les 
Parties contractantes se 
sont engagées à élaborer 
des stratégies de dévelop-
pement à faible intensité 
carbone compatibles avec 
le développement durable.

De la nécessité de re-
penser le cadre institu-
tionnel

Qu’il s’agisse des insti-
tutions onusiennes, des 
Etats ou des représen-
tants de la société civile, 
tous s’accordent pour 
dire que le déficit de mise 
en œuvre du développe-
ment durable vient (entre 
autres) du nombre trop 

L’économie verte ou l’émergence 
d’une nouvelle approche

Ce concept a été introduit en 2008 par le Pro-
grammes des Nations Unies pour l’Environne-
ment –PNUE- (Green economy initiative) qui la 
définit comme une économie à même d’entraî-
ner une amélioration du bien-être humain et de 
l’équité sociale tout en réduisant de manière 
significative les risques environnementaux et 
la pénurie de ressources. En fait, l’économie 
verte fait référence à des perceptions, défi-
nitions et à des attentes différentes pour les 
modalités de sa mise en œuvre selon que l’on 
se place dans un pays en développement, un 
pays industrialisé ou encore une économie 
en transition. On citera également le travail de  
l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques –OCDE- sur la Croissance 
verte ou encore l’approche développée par 
l’Union européenne.
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important d’accord inter-
nationaux (plusieurs cen-
taines) qui y font référence 
et de l’éclatement et de la 
multiplication des centres 
de décisions et des institu-
tions impliquées dans sa 
mise en œuvre.

Un consensus existe 
aussi en ce qui concerne 
le besoin de renforcer la 
dimension environnemen-
tale dans les agendas 
internationaux.

Enfin, chacun s’accorde à 
dire également qu’il fau-
drait plus de coordination 
entre les différents proces-
sus et un cadre institution-
nel cohérent et renforcé.

Le constat est le même 
au niveau national ou 
local, avec la multiplica-
tion de stratégies et de 
plan d’actions (SNDD 
– Stratégie Nationale de 
Développement Durable-, 
Agenda 21, Plan climat, 
Plan biodiversité…) et des 
conditions de coordination 
et d’évaluation complexes.

C’est certainement pour 
cela que le thème du 
cadre institutionnel a été 
retenu comme un des 
deux thèmes majeurs 
de Rio+20 (il aurait très 
probablement été encore 
pertinent de le mettre en 
premier en tant que préa-
lable indispensable à tout 
nouveau Plan d’action).

Aujourd’hui, la commu-
nauté internationale a lan-
cé un débat sur le cadre 
institutionnel qui serait à 
même de répondre aux 
enjeux et aux défis actuels 
et futurs. Sans présager 
des options qui seront 
retenues, la réponse préa-

lable à un certain nombre 
de questions parait indis-
pensable :

- quelle légitimité les Etats 
désirent-ils donner aux 
institutions chargées de 
mettre en œuvre les en-
gagements internationaux 
qu’ils prennent ou dit dif-
féremment, comment s’as-
surer que ces institutions 
auront la légitimité et les 
moyens indispensables 
d’intervention sur des en-
jeux supranationaux ;

- parmi les institutions qui 
existent déjà, quelles sont 
celles qui devront être 
renforcées, améliorées, 
rassemblées voire dis-
soutes ;

- quelle institution pourrait 
se voir dotée, dans le do-
maine du développement 
durable, de compétences 
et pouvoirs exécutifs 
similaires à ceux dont dis-
posent les institutions de 
Bretton Woods ou encore 
de l’OMC ou dit autre-
ment comment s’assurer 
du respect des engage-
ments pris en matière de 
développement durable 
et comment garantir le 
pouvoir d’intervention de 
l’institution en cas de man-
quement d’un Etat.

Plusieurs options sont 
en discussion au niveau 
mondial :

- Création d’une Organisa-
tion Mondiale de l’Envi-
ronnement (OME), en tant 
qu’agence spécialisée des 
nations Unies, certains 
plaidant pour la transfor-
mation/le renforcement 
du PNUE à cette fin (idée 
portée notamment par la 
France et très récemment 

par l’Union Africaine mais 
qui rencontre une forte ré-
ticence de plusieurs pays 
(en développement, indus-
trialisés ou en transition) 
craignant une nouvelle 
structure de type OMC qui 
ne les avantagerait pas) ;

- Création d’une Organisa-
tion Mondiale du Dévelop-
pement Durable, en tant 
que nouvelle organisation 
«parapluie » (umbrella 
organisation) en charge 
du développement durable 
et dont la mission serait 
d’animer les différents or-
ganes onusiens existants 
(PNUE, CDD, ECOSOC) 
(idée portée notamment 
par le Brésil) ;

- Réforme de la Com-
mission du DD –CDD-, 
certains membres esti-
mant qu’elle a trop peu 
d’impact sur les décisions 
politiques mondiales, 
d’autres estimant qu’elle 
devrait être considérable-
ment renforcée et impli-
quer outre les agences 
de l’ONU, les institutions 
de Bretton Woods et de 
l’OMC ;

- Meilleure intégration du 
DD dans les institutions 
financières internationales 
et dans les structures de 
l’OMC

- …

A ce jour, les discussions 
restent ouvertes. Elles 
prennent place notam-
ment au sein du Groupe 
IFSD (Institutionnal Fra-
mework for Sustainable 
Development) ou dans le 
cadre des nombreux évé-
nements internationaux 
organisés par certains 
pays. On citera la Confé-

rence « Vers une nouvelle 
gouvernance mondiale de 
l’environnement » orga-
nisée à Paris les 30 et 31 
janvier 2012 et qui s’est 
intéressée plus spécifique-
ment à la possibilité de 
mettre en place l’OME.

Quelque soit l’option 
retenue, tout le monde 
s’accorde sur le besoin 
de redéfinir les modalités 
de fonctionnement de la 
gouvernance internatio-
nale. Pour autant, à ce 
jour, aucun consensus sur 
les modalités de la mise 
en œuvre n’a été encore 
obtenu. En effet, dès lors 
qu’il s’agit de la mise en 
œuvre ou de l’élargisse-
ment d’une compétence 
d’une structure existante, 
les oppositions restent 
fortes car se posent 
aussitôt les questions 
relatives aux modalités de 
représentation des Etats, 
aux règles d’intervention 
et aux besoins en finan-
cements additionnels ou 
encore à celle du choix 
des agences susceptibles 
de fusionner ou d’être 
renforcées.

Un processus prépa-
ratoire essentiel pour 
une stratégie collective 
à inventer… rien n’est 
encore figé

Si tout le monde s’accorde 
à dire que Rio+20 sera 
un « événement particu-
lier » dans l’histoire de 
l’humanité au regard des 
immenses attentes qu’il 
porte, il ne faut pas oublier 
que le succès de cette 
Conférence dépendra 
en grande partie de la 
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et l’industrie, la com-
munauté scientifique et 
technologique, les agricul-
teurs).

Le processus s’articule 
autours d’une série de 
réunions et d’un proces-
sus de concertation.

Les Comités préparatoires 
(PrepCom) rassemblent 
l’ensemble des parties 
prenantes et sont com-
plétés par une série de 
réunions dites « inter-ses-
sions » et « sous-régio-
nales » qui rassemblent 
un nombre moins impor-
tant d’acteurs sur des 
thèmes particuliers. Les 
deux premiers PrepCom 
se sont tenus respecti-
vement du 17 au 19 mai 
2010 (PrepCom 1) et les 7 
et 8 mars 2011 (PrepCom 
2). Le dernier PrepCom 
aura lieu à Rio de Janeiro, 
quelques jours avant la 
Conférence du 13 au 15 
juin 2012.

La première phase de la 
concertation s’est termi-
née en avril 2011. Les 
Etats et les organisations 
onusiennes ont été invités 
à répondre à un question-
naire sur les enjeux asso-
ciés à la mise en œuvre 
du DD.

La deuxième phase 
s’est terminée le premier 
novembre 2011. Les 
différentes parties pre-
nantes ont été invitées à 
envoyer des contributions 
aux Nations Unies via le 
Secrétariat Général de la 
Conférence.

Le 10 janvier 2012, le 
Secrétariat Général de 
la Conférence Rio+20 
a publié le « draft zéro 
document » c'est-à-dire le 
texte qui servira de base 
aux négociations d’ici juin 
2012. Ce document de 
18 pages « The Future 
We Want » traduit sous 
l’intitulé « L’avenir que 
nous voulons » retient un 
certain nombre de thèmes 

prioritaires

D’une manière générale, 
les documents produits 
à ce stade témoignent 
d’une volonté générale de 
renouveler l’engagement 
politique en faveur de la 
mise en œuvre du déve-
loppement durable. Ils 
soulignent aussi les avan-
cées positives en terme 
d’élaboration d’un cadre 
politique et institutionnel 
international, national, 
régional et local ainsi que 
les progrès sur plusieurs 
thématiques. Ils mettent 
également en avant le 
manque d’engagement 
politique, de coordina-
tion, de transparence, de 
participation et de moyens 
dans la mise en œuvre 
des mesures convenues.

Au regard des deux 
thèmes de la Conférence, 
le consensus est moins 
évident et on constate 
des divergences assez 
marquées tant au re-
gard des concepts que 
sur leurs modalités de 
mise en œuvre. Enfin, de 
nombreuses interrogations 
existent sur l’identification 
des « défis nouveaux 
et émergents », le rôle 
des nouveaux acteurs 
ou encore les attentes 
vis-à-vis de la conférence 
elle-même.

A ce stade le document « 
Le Futur que nous vou-
lons » reste général et ne 
reflète pas la richesse des 
contributions reçues par le 
Secrétariat de la Confé-
rence à la date du 1er 
novembre 2011. Les in-
tentions sont bonnes mais 
restent très générales et 
les modalités de mise en 
œuvre font souvent défaut 
au-delà de l’énoncé de 
l’action à entreprendre.

Sur les 128 articles du 
document trois sont 
consacrés à la sécurité 
alimentaire (articles 64 à 
66), trois à l’eau (articles 
67 à 69), deux à l’énergie 
(70 et 71) et un seul aux 

villes (article 72).

Pour illustrer la phraséolo-
gie utilisée nous citerons 
ici in extenso l’article dé-
dié aux villes durables :

Article 72 : « Nous nous 
engageons à promouvoir 
une approche intégrée et 
holistique de la planifica-
tion et de la construction 
de villes durables par 
le soutien aux autorités 
locales, aux réseaux de 
transport et de commu-
nication efficaces, aux 
bâtiments et établis-
sements humains plus 
verts et à un système de 
prestation de services plus 
efficace, à l’ amélioration 
de la qualité de l'air et de 
l'eau, la réduction des 
déchets , une préparation 
et une intervention pour 
les catastrophes et une 
résilience accrue au climat 
». Le lecteur se reportera 
aux différents documents 
disponibles sur la ques-
tion des villes sur le site 
de la Conférence et ne 
manquera pas de remar-
quer combien la formula-
tion utilisée est éloignée 
de l’ampleur des défis 
associés aux villes et aux 
gouvernements locaux.

Le Livre n’est pas en-
core fermé, tout reste à 
écrire… Rio+20 sera la 
Conférence de la raison 
et de la mise en œuvre 
ou ne sera pas…

Rio+20 sera résolument 
différente du « Rio+0 » 
de 1992. Si la première 
Conférence a permis 
d’élaborer une certaine 
idée du développement dit 
« durable » ou « sou-
tenable », la deuxième 
se devra d’apporter des 
réponses concrètes et 
opérationnelles aux défis 
auxquels sont confrontées 
nos sociétés.

Rio+20 c’est aussi une 
merveilleuse opportunité 
pour re-définir un mieux 
vivre ensemble supposant 

réussite de sa préparation. 
Pour cela, il est essentiel 
que l’ensemble des par-
ties prenantes s’implique 
de manière active afin de 
s’assurer que les docu-
ments de travail qui seront 
rédigés reflètent bien la di-
versité des analyses, des 
ressentis, des attentes et 
des propositions. L’enjeu 
est de taille, puisqu’il s’agit 
de pouvoir dégager collé-
gialement, avant la Confé-
rence, des axes de travail 
et d’imaginer des pistes 
d’actions aussi opération-
nelles que possible afin 
de pouvoir formellement 
approuver un Plan d’ac-
tion consensuel pendant 
la Conférence.

Le processus reste ex-
trêmement ouvert et les 
documents qui circulent 
actuellement ne sont 
pas définitifs même si de 
grandes lignes commen-
cent à apparaître. Tout 
reste à inventer et, pour 
reprendre une formule de 
Brice Lalonde, co-coordi-
nateur exécutif de l’ONU 
pour la Conférence, « 
Rio+20, ce sera vous», 
ce sera ce qu’en feront 
les parties prenantes. Ce 
dernier a également souli-
gné qu’il était fondamental 
que l’implication se fasse 
à tous les niveaux afin de 
convaincre les décideurs 
politiques de mettre en 
place un plan d’action 
ambitieux, mais aussi et 
surtout qu’ils respectent 
ces engagements.

Les parties prenantes 
rassemblent les Na-
tions Unies, les Etats et 
les représentants de la 
société civile. Les Etats 
participent également au 
bureau de la Conférence. 
La société civile se répartit 
dans ce que l’on appelle 
les 9 Groupes d’acteurs 
majeurs (les femmes, les 
enfants et les jeunes, les 
peuples autochtones, les 
ONG, les autorités lo-
cales, les salariés et leurs 
syndicats, les entreprises 
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le respect des ressources 
naturelles disponibles et la 
mise en œuvre à l’échelle 
mondiale d’une réelle et 
indispensable solidarité 
pour un développement 
partagé et universel seul 
garant de la pérennité de 
nos sociétés.

Au cours des dernières 
décennies, force est de 
constater que les progrès 
n’ont pas été à la hauteur 
des enjeux et encore 
moins des engagements 
pris par les différentes 
parties prenantes. Pour 
autant, un certain nombre 
d’initiatives ont émergé et 
ont commencé à porter 
leurs fruits. Qu’elles soient 
portées par des politiques, 
des organisations ou insti-
tutions locales, régionales, 
nationales ou internatio-
nales, des représentants 
du secteur privé ou de la 
société civile, ces réus-
sites sont le témoignage, 
même modeste, qu’un 
autre modèle de déve-
loppement peut avoir du 
sens.

En ce sens, Rio+20 appa-
raît définitivement comme 
une occasion unique pour 
que la Communauté inter-
nationale puisse s’interro-
ger sur ses modalités de 
fonctionnement et puisse 
redéfinir un objectif com-
mun pour les prochaines 
décennies. Rien ne 
pourrait être pire qu’une 
conclusion en forme de 
liste de « bonnes inten-
tions ». Les conclusions 
de Rio+20 doivent être un 
véritable plan d’action et, 
pour ce faire, il convient 
de reconsidérer le concept 
même de développement 
durable.

Il s’agit également d’inven-
ter une nouvelle gou-
vernance qui prenne en 
compte cette réalité afin 
d’être à même de pouvoir 
engager concrètement 
nos sociétés sur le chemin 
d’une transformation 
profonde et durable pour 
le bénéfice partagé des 

générations présentes et 
des générations à venir 
et cela, que l’on se place 
dans un pays dit déve-
loppé, en transition ou en 
développement.

Dans cette perspective, 
le processus prépara-
toire est de la plus haute 
importance et cela d’au-
tant plus qu’en pratique, 
les deux thèmes de la 
Conférence sont intime-
ment liés et renvoient à 
une multitude de concepts 
et de problématiques 
dans lesquels chacune 
des parties prenantes se 
trouve confrontée à un 
ensemble d’exigences 
individuelles légitimes ; 
mais aussi et surtout à 
un ensemble de devoirs 
indispensables envers ce 
que nous appellerons ici 
« le collectif ». L’enjeu du 
processus préparatoire 
est d’aboutir à une défini-
tion partagée et acceptée 
par tous de cet ensemble 
de droits et de devoirs. 
Pour autant, ce nouveau 
paradigme auquel chacun 
peut légitimement aspirer 
ne pourra se faire sans 
une gouvernance pro-
fondément rénovée sur 
le fond et sur la forme en 
assurant à chacun une 
équitable représentativité 
indépendante de la seule 
considération économique 
ou historique.

Pour être possible, la base 
de ce nouvel arrangement 
doit être l’obligation pour 
chaque Etat ou chaque 
partie prenante de respec-
ter ses engagements tout 
en garantissant à chacun 
que cela conditionnera le 
respect des autres.

Le caractère prestigieux et 
emblématique de ce nou-
veau rendez-vous mondial 
ne doit pas occulter le fait 
que le monde dans lequel 
nous vivons a profondé-
ment changé, que l’on 
prenne comme référence 
les années 70’, 80’, 90’ ou 
2000’. Des défis nouveaux 
et des enjeux bien plus 

complexes et interdépen-
dants que par le passé 
ont vu le jour. Nos modes 
de développement et 
d’organisation ont montré 
leurs limites avec des 
faiblesses notoires et de 
flagrantes contradictions. 
Et dans un tel contexte, 
notre incapacité collective 
à donner des réponses 
concrètes aux problèmes 
soulevés à l’occasion des 
précédentes Conférences 
au Sommet n’est pas le 
moindre de ces défis.

Tout reste à écrire et les 
derniers mois qui nous 
séparent de la Conférence 
sont autant d’opportuni-
tés pour formaliser les 
futurs engagements que 
prendront les Etats et les 
différents acteurs en juin à 
Rio de Janeiro.

Parmi les initiatives ré-
centes, on citera le Forum 
francophone prépara-
toire à Rio+20 que vient 
d’organiser à Lyon les 8 
et 9 février 2012 l’Organi-
sation Internationale de la 
Francophonie (OIF) avec 
le concours de son orga-
nisme subsidiaire l’Institut 
de l’Energie et de l’Envi-
ronnement de la Franco-
phonie (IEPF). En amont 
du Forum, une série 
d’ateliers et de rencontres 
a été organisée sur les 
thématiques suivantes : 
Droit et développement 
durable ; Jeunesse et em-
plois verts ; Forêt, écono-
mie verte et lutte contre la 

pauvreté ; Objectif Rio+20 
: Où en est l’accès aux 
services essentiels ? ; Les 
collectivités locales et la 
gouvernance du dévelop-
pement durable et l’éco-
nomie verte ; Transition 
énergétique ; Economie 
verte et développement 
durable : financement, 
innovation, information, 
éco-conception, compé-
tences ; Responsabilité 
sociétale et ISO 26000 
; Gouvernance, cadres 
institutionnels et finance-
ment du développement 
durable et enfin Culture 
et développement du-
rable. ENERGIES 2050 
a co-organisé l’atelier sur 
la Transition énergétique. 
Les résultats de ce Forum 
seront présentés dans le 
prochain numéro d’Afrique 
Environnement Plus.

Conférence de la raison 
diront certains, conférence 
de l’action dans tous les 
cas, tels devront être les 
résultats de la Conférence 
Rio+20. De plus elle devra 
fixer le cadre de travail 
pour les 20 prochaines 
années et proposer un 
calendrier ainsi que des 
étapes intermédiaires me-
surables et vérifiables.

Tout ce qui précède n’a 
d’autre sens que de rap-
peler pourquoi Rio+20 se 
doit d’être une réussite car 
au-delà des intérêts parti-
sans rien ne pourrait être 
pire que de ne rien faire.

Stéphane POUFFARY,

Président Fondateur
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des infections urinaires, 
des infections des gros-
sesses en gynécologie. 
Quant aux diarrhées du 
tube digestif, il peut y avoir 
des fièvres, voilà en gros 
les plus grands motifs de 
consultation.
Afrique Environnement 
Plus : Peut-on dire de 
nos jours à Nouakchott 
que l’accès aux soins 
soit  à la portée du ci-
toyen moyen ?
Dr. NTAGHRY: Il faut dire 
en toute franchise que 
ces dernières années, il y 
a eu beaucoup de struc-
tures de santé qui ont été 
ouvertes à Nouakchott, 
ce qui veut dire que dans 
chaque arrondissement, 
on a au moins un ou deux 
centres de santé en plus 
de grands hôpitaux de 
Nouakchott qui sont à 
peu près au niveau de 
trois ou quatre CHU avec 
un hôpital militaire. On 
peut dire que l’accès à 
la santé, à un médecin, 
à une structure sanitaire 
s’est beaucoup amélioré 
ces dernières années. Et 
il faut aussi noter l’apport 
important de l’imagerie, 
parce que toutes ces 
structures sont à l’heure 
actuelle toutes  équipées 
d’échographes, d’appa-
reils de  radiographie, 
de scanner et d’appareil 
pour dialise.  De ce fait, 
on n’oublie pas le secteur 
privé où il y a beaucoup 
de cliniques à Nouakchott 
avec des médecins qui 
apportent beaucoup de 
choses. On peut dire que 
cette dernière décennies, 
il y a eu beaucoup de plus 
de structures et de méde-
cins qu’avant.
Afrique Environnement 
Plus : parlant de l’ima-
gerie médicale, ce terme 
semble être nouveau 
dans le concept africain, 
de quoi s’agit-il exacte-
ment ?
Dr. NTAGHRY: l’imagerie 
médicale est une spé-
cialité médicale où il y a 
des machines qui vont 
apporter des diagnos-

tics. Ces machines sont 
la radiologie,  donc les 
appareils radio qui font 
des  radiographies, pour 
apporter  les diagnostics 
de certaines maladies, il y 
a des échographes, c’est 
une nouvelle technique 
d’imagerie médicale qui 
utilise des ultra sons, et 
ces derniers facilitent cer-
tains diagnostics notam-
ment en gynécologie et 
en obstétrique, mais aussi 
dans la pathologie diges-
tive et  dans la pathologie 
des parties molles. Il faut 
signaler aussi qu’il y a 
le scanner qui est une 
machine à rayon X,  qui 
permet de faire des suc-
cessions de coupes qui 
sont comme la radiologie 
classique conventionnelle, 
mais qui font des trous 
ronds d’encytromédie et  
mesure  l’intensité et c’est 
une machine extrême-
ment performante  dans 
le système nerveux qui 
est entouré par l’os, parce 
que quand il y a l’os, les 
structures qui sont dans 
l’os on ne peut pas les 
voir, la trombe d’encytro-
médie qui est le scanner  
apporte beaucoup de 
renseignements concer-
nant les pathologies, 
notamment le cerveau 
qui est dans la tête, dans 
les os du crane. Quant 
à l’IRM qui est  la qua-
trième technique d’ima-
gerie, elle n’utilise pas de 
rayonnement X, mais elle 
apporte un magnétisme 
qui donne des signaux et 
ces signaux permettent de 
faire certains diagnostics 
encore plus performants 
que le scanner dans 
certaines pathologies du 
système nerveux central, 
mais aussi en gynécologie 
et en scénographie, c'est-
à-dire toutes les maladies 
du sein.
Afrique Environne-
ment Plus : Peut-on 
dire que les effets du 
changement climatique 
ressentis  au niveau de 
Nouakchott en 2011, 
avec  une sécheresse 
assez prolongée, ont 

Docteur   
Brahim Ould 
NTAGHRY, 
radiologue à 
l’hôpital national 
de Nouakchott et 
médecin  associé 
à l’hôpital de 
Nouakchott 
en république 
Islamique de 
Mauritanie

Interview

généré  des problèmes 
de santé au niveau de la 
Mauritanie?
Dr. NTAGHRY: Il faut dire 
quand il n’y a pas assez 
d’eau dans les zones du 
sahel il n’y a pas beau-
coup de pâturages et que 
ces populations vivent de 
pâturages, ces sont des 
populations  agro pasto-
rales. Et de ce fait, c’est 
évident  que s’il n’y a pas 
de pluie, le bétail qui est 
la base de ressources 
en énergie, en protéines 
pour les populations, car 
elles apportent le lait et la 
viande,  ces populations 
seront mal  démunies, et 
souvent les conséquences 
ce sont,  la malnutrition, 
notamment au sein des  
populations les plus 
vulnérables, c’est – à dire 
les enfants, les femmes 
enceintes et les vieilles 
personnes. Jusqu’à 
maintenant, on n’est pas 
encore à ce stade, car 
le  déficit pluviométrique 
a été constaté durant 
le mois de juin, juillet, 
septembre passés, il y a 
eu un peu de pâturage 
et c’est maintenant que 
les répercussions vont 
commencer. Générale-
ment quand il y a ce déficit 
pluviométrique qui vient 
de manière cyclique tous 
les quinze ans, vingt ans 
dans les régions du sahel, 
nous avons un exode rural 
qui va des zones de cam-
pagnes effectué  par ces 
populations qui vont venir 
gonfler les bidonvilles  et 
ça s’accompagne des 
parasitoses, et sur  les-
quelles viennent se greffer 
des épidémies telles que 
la variole, la rougeole, la 
varicelle, les hépatites 
B. nous sommes en train 
de faire des campagnes 
pour sensibiliser les 
populations dans ce sens,  
suivant les anciennes 
expériences pour qu’il 
y ait moins de malnutri-
tion, et actuellement, le 
pays a fait un programme 
d’aide en urgence pour 
les populations  et pour 
le bétail, c’est la stratégie 

Afrique Environnement 
Plus : Quelles sont les 
pathologies les plus 
récurrentes que l’on 
rencontre dans la ville 
de Nouakchott?
Dr. NTAGHRY: Les 
pathologies les plus 
récurrentes au niveau des   
structures  sanitaires telles 
que les salles   d’urgence 
dans les grands hôpitaux,  
les centres de santé de 
la capitale sont surtout 
les hyperthermies et les 
diarrhées.  Les hyper-
thermies qui peuvent 
accompagner certaines 
pathologies  parasitaires 
telles que le paludisme 
et   d’autres telles que  les 
pathologies pulmonaires,  
sinusiennes, des voies 
aériennes supérieures, 
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politique récente, et nous 
souhaitons que l’année 
prochaine qu’il y ait  de la 
pluie et s’il y a de la pluie, 
je suis sûr qu’on pourra 
mieux améliorer les condi-
tions de populations.
Afrique Environnement 
Plus : Quelle est la par-
tie santé préventive et 
curative  dans le cadre 
de la médecine de l’ima-
gerie en Mauritanie?
Dr. NTAGHRY: En fait, 
la santé d’une manière 
générale, il y a la santé 
préventive et curative. La 
santé curative se fait au 
niveau des hôpitaux, des 
cliniques, des centres de 
santé, la santé préventive 
ce sont des stratégies 
que  l’Etat fait avec des 
campagnes de sensibi-
lisation, de vaccination, 
de nutrition, l’éducation 
sanitaire pour les popu-
lations à travers des la 
radio, la télévision, des 
prospectus et autres. 
Quant à la santé curative, 
elle n’est pas sur l’image-
rie   grosso modo,  parce 
qu’actuellement à Nouak-
chott .Avant on avait des 
gens qui venaient  pour 
des déficits moteurs, des 
AVC,  et on ne savait pas 
si c’était hémorragique ou 

hyscrémique et actuelle-
ment grâce au scanner, 
la part du diagnostic s’est 
beaucoup améliorée parce 
que le plateau technique 
des hôpitaux s’est amé-
lioré et par conséquent, 
forcement le traitement 
va s’améliorer parce 
que lorsqu’on connaît la 
pathologie, il ne reste plus 
que le mode traitement.  
Donc il y a eu une nette 
amélioration de la santé 
des populations. Il faut 
dire qu’il y a de cela dix 
ans, on évacuait les gens 
en Europe, au Maroc, ou à 
Dakar, pour faire un scan-
ner et depuis deux ans, 
la Mauritanie s’est dotée 
d’un centre de radiothéra-
pie,   c’est une technique 
de chimiothérapie, elle 
s’est dotée d’un centre de  
cancérologie où on soigne 
les cancéreux avec trai-
tement de chimiothérapie 
et  ensuite un traitement 
de radiothérapie  et c’est  
le premier centre de toute 
l’Afrique Occidentale Fran-
çaise, c’est nouveau dans 
le traitement en Mauritanie 
parce qu’avant les pa-
tients  cancéreux partait  
systématique au Maghreb 
ou en France.

Raoul Antoine SIEMENI
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Europe:
Près de 360 

morts de froid 
sans compter 

les victimes 
d'accidents

Un cyclone 
inonde la 

côte est de 
l'Australie

La vague de froid qui 
sévit en Europe depuis 
une dizaine de jours a 
fait de nouvelles vic-
times, portant le bilan 
des morts par hypo-
thermie à environ 360, 
sans compter les vic-
times des routes glis-
santes, des poêles 
défectueux voire des 
inondations dues à la 
fonte des neiges. L'Est 
du Vieux continent a 
encore payé le plus 
lourd tribut, avec neuf morts de froid supplémentaires en Pologne ces 
dernières 24 heures, a annoncé la police, soit 62 décès depuis le 27 
janvier. La plupart des victimes sont des sans-abri, souvent en état 
d'ébriété.
La vague de froid a provoqué de nombreuses incendies et des in-
toxications au monoxyde de carbone, à cause de poêles mal entrete-
nus, qui ont fait 48 morts depuis le début de la vague de froid dans le 
pays. Dans la même période, 135 personnes sont mortes de froid en 
Ukraine, après quatre nouveaux décès depuis dimanche, a indiqué 
lundi le ministère des Situations d'urgence. "La raison principale de 
ces décès est l'abus d'alcool", a expliqué le directeur du département 
des secouristes de ce ministère, Grigori Martchenko.
 Source : 20minutes.fr

Des pluies diluviennes ont provoqué des inondations mardi 24 janvier dans la région de Brisbane 
(nord-est de l'Australie), balayée par un puissant cyclone. Routes submergées, ponts imprati-
cables... Près de 10 000 foyers ont été privés d'électricité et les transports sont très perturbés. 
Les habitants du nord de Brisbane, troisième ville du pays, ont reçu l'ordre d'évacuer leurs mai-
sons. La météo ne devrait pas s'améliorer avant plus d'une semaine. 
Le cyclone Yasi avait frappé le nord-est de l'Australie en janvier et février 2011, provoquant des 
inondations dévastatrices. Une trentaine de personnes avaient trouvé la mort et le montant des 
dégâts avait été estimé à 4,8 milliards d'euros.

FTVI / Reuters
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Les tornades 
ont fait

37 morts aux 
Etats-Unis

Les habitants étaient en deuil dimanche 
dans plusieurs États du Midwest améri-
cain, après les tornades dévastatrices 
qui ont tué 37 personnes selon le der-
nier bilan des autorités.  
Les tornades qui ont balayé les Etats-
Unis du Midwest au Sud-Est vendredi 
ont fait 37 morts, selon un bilan revu di-
manche par les autorités. Vingt décès 
ont été signalés dans le Kentucky, 12 
dans l'Indiana voisin, trois dans l'Ohio, 
un dans l'Alabama et un en Géorgie. Deux décès comptabilisés précédemment dans l'Indiana n'ont en fait rien 
à voir avec les intempéries.  
Le temps s'est calmé dimanche, accordant un répit aux sinistrés, mais la météo prévoit pour la soirée de fortes 
précipitations et des chutes de neige dans l'Indiana et le Kentucky.  
"Nous ne sommes pas surpris par la colère de la Nature, ici, dans l'Indiana. Mais je n'avais jamais vu quelque 
chose d'aussi grave depuis que j'occupe mes fonctions", a commenté le gouverneur Mitch Daniels sur CNN 
lors d'une visite dans le sud-est de l'Etat dévasté par les rafales de vent.  ….

Source : lexpress.fr
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Cette initiative a pour objet de mettre en place une 
journée annuelle mondiale d’information et de sensi-
bilisation sur les enjeux du développement durable et 
de la protection de l’environnement à l’attention du 
grand public. Cette initiative lancée par ENERGIES 
2050 fédère des Associations étudiantes et des Orga-
nisations Non Gouvernementales de plusieurs pays.

« Agite Ta Terre – Shake Your earth » est une mobili-
sation étudiante-citoyenne internationale dont l’objec-
tif est :
- De transmettre des connaissances et savoirs 
à la société civile et aux citoyens du monde sur les 
enjeux et les défis de la mise en œuvre du dévelop-
pement durable et d’inciter chaque citoyen à devenir 
acteur de la transformation de nos sociétés en faveur 
d´une société sobre en ressources naturelles, juste et 
solidaire ;
- De renforcer les échanges entre des étu-
diants, futurs professionnels du développement du-
rable avec les citoyens et les professionnels publics 
et privés de leurs pays respectifs ;
- De renforcer les échanges entre les étudiants 
du monde pour susciter des partenariats, des instants 
de rencontre sur des problématiques et des préoccu-
pations similaires ;

Rejoignez-nous !

Lancement de l’initiative internationale « Agite Ta Terre – Shake Your 
Earth » par l’association ENERGIES 2050.

ENERGIES 2050 est 
une Organisation inter-
nationale Non Gouver-
nementale qui travaille 
dans l’intérêt général 
(association sans but 
lucratif). 
ENERGIES 2050 ras-
semble des citoyens et 
des experts d’une cin-
quantaine de pays et est 
partenaire de plusieurs 
projets et initiatives ma-
jeures.

La certitude que les 
trajectoires de déve-
loppement de nos so-
ciétés ne sont pas une 
fatalité est à l’origine de 
nos actions. La solution 
ne peut pas être qu’une 
question de connais-
sance ou d’outils ou 
encore que politique, 
économique, techno-
logique ou sociale. La 
recherche d’un mieux 

vivre ensemble devra se 
faire dans le respect des 
ressources naturelles et 
d’une indispensable soli-
darité à réinventer. C’est 
pourquoi nous travaillons 
au niveau local et au ni-
veau global, car il s’agit de 
partager et dupliquer les 
expériences réussies tout 
en bénéficiant des leçons 
tirées des échecs.

Les actions d’ENERGIES 
2050 concernent le déve-
loppement durable ; les 
politiques climatiques, en-
vironnementales et éner-
gétiques ; la maîtrise de la 
demande en énergie et les 
sources d'énergies renou-
velables ; le bâtiment et le 
secteur de la construction 
; les questions urbaines et 
les défis et opportunités 
des territoires ; l’économie 
de l’écologie et de l’envi-
ronnement ; les stratégies 
de développement bas 

Appel à partenariats et à projets – ENERGIES 2050
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- De permettre à des étudiants d’échanger 
avec des professionnels publics et privés afin de 
les accompagner dans leur démarche de recherche 
d’emplois ;
- De mettre en contact des étudiants avec des 
personnalités connues et reconnues au niveau inter-
national.

« Agite Ta Terre – Shake Your earth » se déroulera 
au même moment dans les pays des associations et 
organisations partenaires et, chaque année, une thé-
matique identique sera abordée dans l’ensemble des 
manifestations locales. 

Plus d’une dizaine de pays est déjà partenaire. Que 
vous soyez étudiants ou membre d’une ONG, n’hé-
sitez pas à nous contacter si cette initiative vous in-
téresse et rejoignez le Collège des amis « Agite Ta 
Terre / Shake Your Earth ».

Contact : ENERGIES 2050
688 Chemin du Plan 06410 Biot – France
Téléphone : +33-(0)6-80-31-91-89 . ; contact@ener-
gies2050.org Site Internet : www.energies2050.org

carbone ; les dynamiques 
sociales, les changements 
de comportement et l’ac-
tion citoyenne.

En plus des membres ci-
toyens, ENERGIES 2050 
rassemble des experts du 
monde entier qui travaillent 
depuis de nombreuses an-
nées dans leurs métiers 
respectifs avec des ONG; 
des universités ; des Fon-
dations ; des entreprises 
; des villes et autorités lo-
cales ; des organisations 
et réseaux nationaux, ré-
gionaux et internationaux 
tels que la Commission eu-
ropéenne, le Programme 
des Nations Unies pour 
l’Environnement -PNUE-, 
le Programme des Nations 
Unies pour le développe-
ment -PNUD-, l’Organi-
sation Internationale de 
la Francophonie (OIF) et 
son organisme subsidiaire 

l’Institut de l’Energie et 
de l’Environnement de 
la Francophonie (IEPF), 
la Banque mondiale, la 
Banque européenne d’in-
vestissement, l'Agence 
Internationale de l’Ener-
gies -AIE-, le Conseil eu-
ropéen des énergies re-
nouvelables -EREC-,… et 
d'autres acteurs majeurs. 
Ils participent à de nom-
breux projets et activités 
locales, régionales, natio-
nales et internationales.

Si les thématiques sur 
lesquelles nous interve-
nons sont aussi les vôtres 
et si vous avez des idées 
de projets ou que vous 
êtes à la recherche de 
partenaires, n’hésitez pas 
à nous solliciter, nous se-
rons enchantés d’étudier 
avec vous de possibles 
partenariats et projets 
communs.
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Une amitié mise à l’honneur… Une belle et heureuse année aux 
lecteurs d’Afrique Environnement Plus, de la part de l’Organisa-
tion Internationale Non Gouvernementale ENERGIES 2050

2012… une nécessaire et indispensable Transition.

L’année 2011 a été pleine de bouleversements et nous avons vu nos sociétés s’enliser dans des crises 
aussi complexes que prévisibles. Tous les signaux sont au rouge et les défis et enjeux sont bien plus 
interdépendants que ceux que nous avons connus par le passé. Nos modes de développement et d’orga-
nisation ont montré leurs limites avec des faiblesses notoires, de flagrantes contradictions et une évidente 
incapacité à apporter des réponses collectives aux problèmes.

L’année 2011 a été pleine de changements et s’est terminée de manière décevante avec la Conférence 
de Durban.
L’année 2012, sera celle de la fin du Protocole de Kyoto et celle de la Conférence des 20 ans du Sommet 
de la Terre.

ENERGIES 2050 est née de la certitude que les trajectoires de développement de nos sociétés n’étaient 
pas une fatalité. Nous continuons à penser que chaque défi porte en lui d’innombrables opportunités pour 
un mieux vivre ensemble. Le changement de nos sociétés que nous appelons de nos vœux est pour nous 
la mise en vie d’une «Grande Transition » vers une société résolument différente, sobre en ressources na-
turelles, juste et solidaire. La Belle Aventure à laquelle nous croyons est celle d’une société plus humaine, 
plurielle et solidaire, porteuse de paix et respectueuse de cette petite planète que nous aimons tant.

Nous souhaitons aux lecteurs d’Afrique Environne-
ment Plus ainsi qu’à leurs proches tous nos vœux de 
bonheur pour la nouvelle année. Nous espérons que 
cette année sera celle du changement pour une socié-
té meilleure, porteuse de paix et plus respectueuse de 
notre petite planète. Au titre d’ENERGIES 2050 nous 
vous espérons encore plus nombreux à nos côtés. 
ENERGIES 2050, c’est notre manière d’inviter chacun 
d’entre-nous à se sentir acteur.

Rien ne pourrait être pire que de céder du terrain par 
lassitude ou fatalisme.

ENERGIES 2050 continuera à se mobiliser. C’est 
aussi dans ce cadre que s’inscrit notre partenariat 
amical avec la revue de référence Afrique Environ-
nement Plus. Merci à nos partenaires et à ceux qui 
nous soutiennent et à ceux qui nous rejoindrons. EN-
ERGIES 2050 n’a de sens qu’en agissant ensemble… 
Ensemble pour un futur énergétique durable…

L’équipe d’ENERGIES 2050
Stéphane POUFFARY, Fondateur & Président

SC
IE

NC
E 

ET
 T

EC
HN

IQ
UE

35AFRIQUE ENVIRONNEMENT PLUS Magazine EDITION MARS- AVRIL 2012



Année internationale
de l'énergie durable

2012
R

econnaissant l'importance de l'énergie pour le développement durable, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a proclamé dans sa résolution 
65/151, l'année 2012, Année internationale de l'énergie durable pour 
tous.
Cette Année internationale de l'énergie durable pour tous est l'occasion 

de sensibiliser à l'importance d'améliorer l'accès durable à l'énergie, l'efficience 
énergétique, et l'énergie renouvelable au niveau local, régional et international.
Les services énergétiques ont un effet profond sur la productivité, la santé, l’en-
seignement, les changements climatiques, la sécurité alimentaire et la sécurité de 
l’approvisionnement en eau ainsi que les services de communications. 
C'est pourquoi l’absence d’accès à une énergie propre, abordable et fiable entrave 
le développement humain, social et économique et constitue un obstacle majeur à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement.
Pourtant, 1,4 milliard de personnes n’ont pas accès à une énergie moderne, tandis 
que trois milliards de personnes dépendent de la « biomasse traditionnelle » et du 
charbon comme source principale de combustible. 
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